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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4« ch.). 

Présidence de M. Loyson. 

TENTE. — RÉSOLUTION. — VICES CACHÉS. 

;iw à qui l'on a bien livré tout ce qui lui a élèven-
k, mais qu'on a oublié d'informer d'une convention par 
kfwlle l'auteur commun se serait engagé à ne réclamer 
Ufwtorilé municipale, en cas de reculement, qu'une 
mmw inférieure à celte qui aurait pu être due, cet ac-
jnereur n'ait pas fondé, par ce motif, à faire résilier la 
«nie, /( n'a que le droit de demander à être indemnisé du 
préjudice que lui cause la convention qu'on ne lui a pas 

fuit connaître. 

Suivant contrat reçu M" Deloche, le 30 janvier 1855, 

ta-Claude Favrot, de son vivant, parfumeur à Lyon, 

place de la Charité, a vendu à Ànthelme Chenel, une pro-

priété dite Mogador, sise à Lyon, rue Saint-Georges, 122 

J'124, composée de trois maisons en état de vétusté, avec 

«con, confinées et désignées audit acte. Le prix princi-

pal étant de 16,000 fr., qui a été payé, ainsi qu'il résulte 

-me quittance reçue Me Deloche, le 10 juillet de la mê-

* année, Chenel soutient que cette vente a été faite avec 

l!"Jtes 'es aisances, appartenances et dépendances de 

immeuble dont s'agit, et sans aucune réserve; que, ce-

pendant, quelques mois après la quittance, il apprit que, 

Hr«n acte intervenu entre MM. Favrot frères, précé-

da propriétaires, et la ville de Lyon, du 7 juin 1850, 

pose le 27 du môme mois aux minutes de W Dugueyt, 

j'llrea Lvon, M\l. Favrot, alors propriétaires, et qui 

Jis ont vendu à leur père, avait pris l'engagement for-
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visite des biens et des explications qui ont été fournies, que le 
chiffre de l'indemnité doit être fixé à 500 francs ; 

« Quant a la garantie exercée par deux des cohéritiers Fa-
vrot : 

« Attendu que les rapports qui existent tout naturellement 
entre le père et les enfants, et le long espace de temps qui 
s'est écoulé entre la convention intervenue entre la ville et les 
enfants Favrot, e1- la vente passée par ceux-ci à leur père, fait 
nécessairement présumer que lorsque Jean-André Favrot a 
acheté de ses enfants, il n'a ignoré ni l'arrêté qui avait été 
rendu par l'autorité municipale, ni la convention qui avait eu 
lieu à la suite de cet arrêté; 

« Le Tribunal rejette la demande en résolution ; 
« Condamne tous les cohéritiers Favrot à payer à Chêne', à 

titre d'indemnité, la somme de S00 francs; 
« Les condamne en outre aux dépens; 
« Sur l'appel, la Cour, adoptant les motifs qui ont détermi-

né les premiers juges, confirme. » 

, (Conclusions de M. Onofrio; plaidants, M" Pine-Des-

grange, Rambaud et Perras, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE RORDEAUX (1™ ch.). 

Présidence de M. de la Seiglière, premier président. 

Audience du 12 août. 

CAPITAI.NE. — CHARTE-PARTIE. 

Di\ PORT. — 

— ORDRES à PRENDRE DAXS 

OBLIGATION. 

Le capitaine qui, d'après la charte-partie, doit aller prendre 
les ordres de l'affréteur dans un port déterminé, n'est pas 
obligé d'y jeter l'ancre; il suffit qu'arrivé dans ce port, il 
se mette en communication avec la terre et s'assure con-
sciencieusement s'il y a des ordres de l'affréteur. 

Le Tribunal de commerce de Bordeaux l'avait ainsi jugé 

le 31 juillet 1857. 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'aux termes de la charte-partie, les ordres que 
le capitaine de la Gironde était tenu de prendre à Belle-lsle 
devaient lui être donnés dans les vingt-quatre heures de son 
arrivée; qu'il ne pouvait donc, sans engager sa responsabi-
lité, attendre au delà de ce terme ; que, si l'affréteur voulait 

un plus long délai, c'était à lui de le stipuler; 
« Attendu que le capitaine n'était pas obligé dejeter l'ancre 

dans le port ou la rade de Palais ; qu'il suffisait qu'arrivé de-
vant Belle-Isle, il se mît en communication avec la terre et 
s'assurât s'il y avait des ordres de l'alfrélear ; qu'il résulte des 
documents du procès qu'il a satisfait à cette obligation ; qu'ar-
rivé le 22 juillet au malin en vue de Belle-Isle, et abordé, 
vers neuf heures, par un pilote, il s'informa s'il n'y avait 
po nt d'ordres pour lui; que, le lendemain 20, il chargea un 
autre pilote d'aller s'assurer au bureau de la poste de Palais 
s'il n'y avait point de lettre à son adresse ; qu'enfin, il reçut 
le même jour, vers trois ou quatre heures, une lettre du sieur 
Labado, correspondant de l'affréteur à Belle-Isle, qui, en lui 
annonçant que les ordres de ce dernier n'étaient point arrivés, 
l'invitait à venir les attendre au Palais; que le capitaine, ne 
croyant pas devoir déférer à celte invitation, fit voile pour 
lîordeaux le même soir, vers six ou sept heures; qu'à suppo-
ser qu'il ne se fût pas, à ce moment, écoulé vingt-quatre heu-
res complètes depuis qu'il était entré en communication avec 
Belle-Isle, il n'en ré-ulierait pour l'affréteur aucun préjudice, 
puisque la dépêche télégraphique que lui adressa Labado ne le 
trouva pas à Bordeaux, et que ses ordres ne parvinrent à 
Belle-Isle que le 23, bien après l'expiration du délai convenu 

par la charte-partie ; 
« Attendu que l'appelant ayant refusé de faire procéder au 

déchargement, il y a lieu d'accorder au capitaine, soit les frais 
résultant de la mise â quai du navire, soit les jours de sures-
tarie à 50 centimes par tonneau de jauge officielle, selon l'u-
sage de la place, le tout conformément à la disposition finale 

de l'art. 274 du Code de commerce ; 
« Par ces motifs, 
« La Cour, sans s'arrêter à l'appel interjeté par Cahuzac du 

jugement rendu par le Tribunal de commerce de Bo,deaux, le 
31 juillet dernier, confirme ce jugement; et, faisant droit aux 
conclusions prises par l'intimé, condamne l'appelant à lui 
payer les frais de mise à quai ou plaçage du navire, ainsi que 
les jours de surestarie, à raison de 50 centimes par tonneau, 
le tout à partir du jugement de première instance seulement. » 

(Plaidants, Mes Brochon père et Guillorit, avocats.) 

qu'il 
résulte des documents de la cause, de la I se présenter, Q 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 21 octobre. 

VENTE DE POMMES Dl! TERRE SUR PIED. MALADIE. 

DEMANDE EN RÉSILIATION DU MARCUË. 

La vente d'une récolte sur pied constitue un marché aléatoire; 
dès lors, à défaut d'une garantie spéciale, la perle arri-
vée par suite d'accidents survenus aux objets vendus ne 

peut entraîner la résiliation de la vente. 

M. Baron Charlier est propriétaire dans la commune 

d'Antony d'une pièce de terre d'une contenance de six à 

sept hectares, plantée exclusivement en pommes de terre. 
MM. Bobine et Piat, associés, lui ont acheté, le 26 août 

1857, sa récolte sur pied à raison de 240 francs l'arpent 

ou les 34 ares. Quelques pommes de terre, arrachées au 

moment du marché, furent reconnues parfaitement sai-

nes. Plus tard, lorsqu'ils enlevèrent la récolte, MM. Bo-

bine et Piat s'aperçurent que les pommes de terre étaient 

malades, et qu'il était impossible de les livrer à la con-

sommation. 
Dans ces circonstances, les acheteurs ont assigné M. 

Bar..n Chartier devant le Tribunal, et ont demandé la ré-

siliation de la vente. 

M" Muray, avocat de MM. Robine et Piat, soutient qu'en 
l'abscence de tout marché écrit, l'élévation des prix indiquait 
suffisamment que les pommes de terre vendues devaient être 
saines, et que tou'e garantie était donnée à ce sujet par le 
vendeur. MM. Robine et Piat se sont vus dans la nécessité de 
vendre les tubercules aux féculiers 2 francs au plus le setier, 
ce qui est un prix vraiment désastreux. En présence de la 
perte qu'ils ont éprouvée, les acheteurs demandent 1 applica-
tion de l'art. 1647 du Code Napoléon conçu en ces termes: 

« Si la chose qui avait des vices a péri par suite de sa mau-
vaise qualité, la perte est pour le vendeur, qui sera tenu en-
vers l'acheteur à la restitution du prix, etc. » Cet article est 

évidemment applicable à l'espèce. 
M" Octave Falateuf, avocat de M. Baron Chartier, examine 

quels sont en général les principes qui régissent les marchés 
de récoltes sur pied. Suivant lui, l'acheteur se soumet à tous 
IPS risaues qui pourront survenir, en même temps qu'il estap-
nelc à nrofiter de toutes les chances heureuses qui pourront 

£ nr^enler. Que la récolte soit, perdue parce que le vent l a 

couchée, parce que le soleil l'a brûlée, parce que la pluie l'a 
pourrie, la per te dans ces différents cas est pour l'acheteur. 
Le contrat était aléatoire. Le vendeur n'a pas garanti à son 
co-contractant que la saison serait toujours favorable. Dans 
l'espèce, la récolte semblait assurée; la maladie des pommes 
de terre est venue la diminuer considérablement : c'est un 
cas de force majeure ; or, on ne garantit pas contre la force 
majeure. C'est à tort que l'adversaire appuie sa demande des 
termes de l'artic'e 1647 du Code Napoléon. Ces termes sont 
contraires à ses prétentions. La loi dit en effet que la perte 
est pour le vendeur lorsque la chose qui avait des vices a péri 
par suite de sa mauvaise qualité. Il s'agit donc de vices exis-
tant au moment de la vente, et non de vices survenus posté-
rieurement. Or, dans l'espèce, au moment du marché, les 
pommes de terre étaient saines. C'est seulement plus tard que, 
de grandes pluies étant survenues, l'épidémie s'est déclarée. 
Voilà bien le cas fortuit, et le Tribunal appliquera non pas le 
premier alinéa de l'article 1617, mais le deuxième alinéa de 
cet article, lequel est conçu en ces termes : « La perte arrivée 
par cas fortuit sera pour le compte de l'acheteur. » La deman-
de de MM. Robine et Piat ne pourrait être accueillie qu'au-
tant qu'ils auraient stipulé une garantie spéciale du cas for-
tuit; or, ils ne rapportent la preuve d'aucune stipulation de 

ce genre. 

Le Tribunal a maintenu le marché : 

K Attendu que la convention intervenue entre Robine et 
Piat et Chartier était de sa nature aléatoire ; que Robine et 
Piat alléguaient, mais ne prouvaient pas, que des stipulations 
spéciales lui eussent ôté ce caractère; que, dès lors, l'acte ne 
pouvait être résilié par suite des accidents survenus aux objets 

vendus. » 

TRIBUNAL CIVIL DE STRASBOUBG. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gérard. 

Audience du 10 août. 

ACTES DU L ÉTAT CIVIL. ACTES ÉTRANGERS ANNEXÉS. 

NÉCESSITÉ DE L'ANNEXION ET DE L'ENREGISTREMENT DE LA 

' TRADUCTION. — QUESTION NOUVELLE. 

La traduction française, certifiée par un traducteur juré, 
d'un acte de l'état civil étranger, annexé à un acte de F<* 
tat civil français, doit-elle aussi rester nécessairement an-

nexée? (Nég.) 

Dans le cas où elle reste annexée à l'acte français pour le-
quel elle a été produite, doit-elle être enregistrée? (Nég.) 
(£01 du 22 frimaire an VII, art. 70, g 3, n°8; art. 47 du 

Code Nap. ) 

Le 18 décembre 1855 a été célébré à la mairie de 

Strasbourg le mariage du sieur Théophile Hahnemann, 

timbalier de l'orchestre du théâtre de Strasbourg, avec 

M"e Marie-Sophie Bermeilinger. A cet acte de mariage se 

trouvaient annexés : 1° un extrait en langue allemande 

des registres de l'état civil de la commune de Neustadt 

(Saxe), constatant la naissance de l'époux et le décès de 

ses père et mère ; 2° un extrait en la même langue des re-

gistres de l'état civil de la commune de Rehl (Bade), cons-

tatant à la fois la naissance de l'épouse et le décès de sa 

mère ; 3° deux traductions faites en langue française de 

ces extraits par un traducteur juré. 
Ces traductions n'avaient pas été soumises à la forma-

lité de l'enregistrement. En conséquence, la régie réclama 

la somme de 4 fr. 80 c, montant des droits y applicables, 

et décerna une contrainte. 
Hahnemann forma opposition en se fondant sur ce 

que l'article 70, § 3, n° 8 de la loi du 22 frimaire an VII, 

ayant exempté de la formalité de l'enregistrement les ac-

tes reçus par les officiers de l'état civil et les extraits qui 

en sont délivrés, en a nécessairement exempté les traduc-

tions qui n'en sont que la reproduction ; que le certificat 

de l'interprète qui constate ce fait et l'exactitude de la 

traduction ne forme pas un acte distinct de cette traduc-

tion, parce que celle-ci n'a d'existence qu'au moyen de 

ce certificat; que la traduction ne saurait être comparée à 

une copie collationnée qui émane d'officiers publics, ca-

ractère que n'a pas un interprète ; qu'enfin, exiger un 

droit d'enregistrement pour les traductions d'actes de 

l'état civil, ce serait faire payer aux personnes auxquelles 

ces pièces sont nécessaires, des droits dont l'article pré-

cité a voulu excepter tous les Français; qu'il en résulte-

rait dès lors que les citoyeus ne seraient plus égaux devant 

la loi de l'impôt. 
Sur cette question, le Tribunal a rendu le jugement sui-

vant : 

« Attendu que la traduction en français d'un acte rédigé en 
langue étrangère, lorsque, pour l'intelligence de cetacte,elley 
est jointe, ne forme avec lui qu'un seul tout avec ses charges 

ou privilèges; 
« Attendu que la distinction que prétend faire la régie en-

tre une traduction signée et une traduction non signée est 
vaine, la signature du traducteur en constatant seule le ca-
ractère, surtout aux yeux de l'officier de l'état civil, auquel 
les instructions prescrivent de n'admettre que celles qui éma-

nent de traducteurs-jurés; 
« Attendu que le mot: « certifié,» qui précède la signature 

du traducteur, loin d'avoir l'importance que la régie paraît 
y attacher aujourd'hui, est absolument inutile faute de sens, 
le seul certificat d'exactitude que comporte une traduction 
étant dans la qualité même du traducteur assermenté qui l'a 

faite ; 
« Attendu, d'ailleurs, qu'aux termes de l'article 47 du Code 

Napoléon, tout acte de l'état civil, soit de Français eux-mêmes, 
soit d'étrangers, fait foi s'il a été rédigé dans les formes usi-
tées dans le pays où il a été fait; qu'aucun texte de loi n'exige 
qu'il soit à cet effet accompagné d'une traduction, qui n'a, 
dès-lors, d'autre but que de rendre l'acte produit intelligible 

à l'officier de l'état civil ; 
« Que si celui-ci juge à propos de laisser cette traduction 

annexée à ses actes, dans l'intérêt de leur vérification ulté-
rieure, cette annexion est son propre fait, et ne peut fonder 

un argument en faveur de la régie; 
« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en matière sommaire 

et en dernier ressort, reçoit le demandeur opposant à la con-
trainte contre lui décernée ; en fait, annule cette contrainte et 

condamne la régie aux dépens. » 

JUSTICE CîilMINELEE 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M. Bénard. 

Audience du 23 octobre. 

HOMICIDE VOLONTAIRE. 

Le nommé Gervais-Jean-Baptiste-Théodore Defrenne, 

âgé de vingt-un ans, journalier, demeurant à Maurepas, 

canton de Combles, arrondissement de Péronne, est accu-

sé d'avoir, en 1857, commis un homicide volontaire sur 

la personne du sieur Delanchy. 

Voici les faits que lui reproche l'acte d'accusation : 

« Louis Delanchy et Théodore Defrenne habitaient à 

Maurepas deux maisons voisines, dontles jardins n'étaient 

séparés que par une haie vive d'une hauteur d'environ 50 

centimètres. De nombreuses difficultés s'étaient élevées 

entre eux à l'occasion de cette haie, et Defrenne en avait 

gardé un si vif ressentiment, qu'à plusieurs reprises il 

avait proféré des menaces de mort contre Delanchy. 

« Plusieurs témoins ont déposé de ces menaces, et tous 

attestent l'irascibilité et la violence habituelle de l'accu-

sé. Celui-ci même sembait affecteF à ce sujet un tel cynis-

me, qu'il disait un jour à un de ses compagnons de tra-

vail qu'il tuerait un homme comme rien. 

« Une autre fois, dans le cours de l'hiver, il se compa-

rait lui-même à l'assassin de l'archevêque de Paris, et, 

s'interrompant dans la lecture qu'il faisait à haute voix 

du procès de ce criminel, il s'écriait en se frappant la poi-

trine : ■> Moi aussi je suis Verger! » Il aurait même ajou-

té qu'il tuerait Delanchy. 

« Quoi qu'il en soit, il devait bientôt prouver qu'il était 

homme à réaliser toutes ces menaces. 

« Le 24 juin dernier, vers dix heures du soir, il frap-

pait de son couteau Louis Delanchy, et celui-ci, atteint 

au coeur, expirait instantanément. 

« S'il fallait en croire l'accusé, il n'avait fait qu'user de 

son droit de légitime défense. En rentrant chez lui, vers 

dix heures du soir, il aurait aperçu un individu devant sa 

cour et se dirigeant vers son jardin ; il se serait armé de 

son couteau et aurait demandé plusieurs fois qui était là ; 

mais au lieu de lui répondre, celui auquel il s'adressait et 

qu'il prétend n'avoir pas reconnu, serait revenu sur ses 

pas et l'aurait saisi à la gorge ; c'est alors qu'il aurait 

fait usage de son couteau. 
•< Cette version paraît inadmissible, et les contradictions 

mêmes dans lesquelles l'accusé est tombé permettent en-

core de la suspecter davantage. 

« Il résulte d'ailleurs des dépositions de tous les té-

moins que la victime était d'un caractère sournois, mais 

nullement agressif. • 
n H est donc plus certain qu'ayant aperçu cet individu 

sur son terrain et à une heure avancée de la nuit, Théo-

dore Defrenne, qui a dû nécessairement le reconnaître, eu 

aura profité pour exécuter les menaces qu'à diverses re-

prises il avait proférées contre lui; il reconnaît lui-même 

sa culpabilité en disant à un de ses voisins : « J'en aurai 

pour cinq ans, mais je ne reviendrai plus à Maurepas. » 

« Dans tous les cas, sa volonté de donner la mort à 

Delanchy ne peut être douteuse ; cette volonté ne ressort 

pas seulement de tous les faits antérieurs ; l'arme dont il 

s'est servi, la partie du corps où il a frappé sa victime, la 

violence du coup qu'il a porté, tout enfin vient la démon-

trer. 
■< Il résulte même du rapport du médecin, que si De-

frenne s'est servi du couteau qu'il a lui-même représen-

té à la justice, il a dû le retourner dans la blessure afin 

d'en élargir les bords et de la rendre ainsi plus sûrement 

mortelle. 
« Théodore Defrenne n'est âgé que de vingt-un ans, 

et il a déjà subi quatre condamnations. 
« En conséquence, Defrenne est accusé d'avoir , en 

1857, commis un homicide volontaire sur la personne du 

sieur Delanchy ; crime prévu par les articles 295 et 304 

du Code pénal. » 

M. Bécot, avocat général, a soutenu l'accusation. 

M' Caron, avocat, a présenté la défense de Defrenne ; 

et, sur sa demande, une question de provocation a été po-

sée au jury. 
Déclaré coupable par le jury, qui a résolu négativement 

la question de provocation, Defrenne a été condamné à la 

peine des travaux forcés à perpétuité et aux frais. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bellier de la Chavignerie. 

Audience du 23 octobre. 

Le fait d'être trouvé en plaine,porteur d'un pistolet, de poche, 
et de faire feu avec cette arme, peut-il être considéré com-
me un délit de ch asse ? (liés, nég.) 

Le prévenu est un ancien colon de la colonie de Bonne-

val (Eure-et-Loir), Louis-Léon Alentyo. 11 est berger 

chez le sieur Eoreau, cultivateur à Lucé, près de Char-

tres. 
Le 6 septembre, revenant de la ville, il à'la rejoindre 

son troupeau qui était conduit par le deuxième berger. Sa 

cabane et le parc étaient dans les champs. Il prit dans sa 

cabane un petit pistolet de poche, de la poudre et du 

plomb, et tira deux coups. Deux gendarmes de la Bourdi-

nière, revenant de conduire un prisonnier, aperçoivent le 

jeune colon au milieu d'un champ de trèfle, « paraissant 

chercher le gibier, » dit leur procès-verbal, « et au même 

instant nous l'avons vu tirer, mais nous ne savons pas s'il 

a tiré sur du gibier. » Les gendarmes courent sur le ber-

ger, celui-ci déclare ne pas chasser. Quant au pistolet, à 

la poudre et au plomb dont il était porteur, c'était pour la 

sûreté de sa personne et de son troupeau quand il cou-

chait dans les champs. 
Les gendarmes n'en dressent pas moins procès-verbaL 

Alentyo, cité devant le Tribunal, soutient qu'il ne chassait 

pas. 11 exhibe son pistolet de poche. 

M. Courrent, substitut, soutient le délit de chasse et oe-

lui de port d'une arme prohibée. 

Me Doublet de Boisthibault, avocat, constate l'excellente 
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moralité clri prévenu eu lisant une lettre de M. Peluche, 

président de la Société paternelle, qui le lui a recomman-

dé. Sa conduite est celle d'un enfant, lequel a voulu s'a-

muser, ma>s qui n'a pu avoir la pensée de chasser avec 

une arme évidemment impropre à la chasse... Sur lè 

deuxième,chef de prévention, il s'en rapporte à justice. 

Le Tribunal écarte le fait de chasse et prononce 5 fr. 

d'amende pour port d'armes prohibées, avec dépens. 

HAÏ / ç 

PARIS, 24 OCTOBRE, 

Par son traité avec la société des auteurs et composi-

teurs de musique, le directeur du Théâtre-Lyrique a fixé 

à 12 pour lOu , les droits à percevoir sur la recette 

brute, par les agents de cette société, savoir, 6 pour 100 

pour les auteurs des paroles, et l'autre moitié pour les 

compositeurs de la musique. 
Le même traité ajoute que toutes les l'ois que dans la 

composition du spectacle il entrerait un ou plusieurs ou-

vrages dits du domaine public, les agents de la société 

percevraient le même droit que pour les ouvrages des 

auteurs vivants. La moitié de cette pere pt on est allouée 

aux héritiers en ligne directe des auteurs défunts, 11 l'au-

tre moitié est versée dans la caisse de secours de la so-

ciété. En exécution de ce traité, la perception des droits 

a été régulièrement faite par les agents de la société sur 

le montant des recettes l'ai es au Théâtre-Lyrique par l'o-

péra d'Euryanthe, de Weber, jusqu'à la date du 9 octo-

bre présent mois. Alats, à partir du 10 octobre, le chef 

d'orchestre de ce théâtre, M. Deloffre, a prétendu qu'il 

était cessionnaire des droits des auteurs des parolesd'.ËM-

ryanthe, et sans titre, ni permission de juge, il a fait l'or-

mer m e opposition à paiement, entre les mains de M. 

Carvalho. On comprend que M. Carvalho a refusé dès lors 

d'acquitter le montant des droits. Pour sauvegarder les 

intérêts et les d«oits respectables qu'ils représentent, les 

membres de la commission des auteurs ont fait assigner 

en référé : 1° M. Carvalho, directeur du Théâtre-Lyrique; 

2° Al. Deloffre, chef d'- rchestre au même théâtre. 

i>r Lesage, avoué des membres de la commission d-s 

ailleurs, a demandé une ordonnance 1 autorisant à loucher 

les droits d'auteurs de 12 pour 100, nonobstant l'opposi-

tion de M. Deloffre, laquelle est faite sans droit ni qua-

lité, et ne peut produire aucun eliet juridique. 

M" Legrand, avoué de Si. Deloffre, a demandé qu'il fût 

sursis jusqu'à la décision sur la question principale, qui 

fera l'objet d'un débat ultérieur. 

M" E. Lefèvre, avoué de .V. Carvalho, a déclaré s'en 

rapporter à justice. 
AL le président Prudhomme a autorisé la commission 

à toucher les droits réclamés, nonobstant la défense faite 

au nom de Deloffre, et a déclare l'ordonnance commune 

avec M. Carvalho. 

— Mouilleret allait se marier; depuis longtemps co-

cher de bonne maison, il avait du loin dans ses bottes; 

aussi épousait-il une grasse cuisinière qui avait du beurre 

à mettre dans ses épinards. 
Mais, dans l'honorable corporation des cochers, on ne 

passe pas du célibat au mariage sans enterrer ce qu'on 

appelle la vie de garçon. Cette cérémonie est une sorte 

de saturnales, ou tous les excès sont permis, dernier éclair 

de l'indépendance avant l'entrée en esclavage. C'est ainsi 

du moins que Mouilleret le considérait, et, si on en juge 

par ses excentricités à son dîner de garçons, jamais fiancé 

ne se sera mieux préparé à river les chaînes de l'hy-

ménée. 
Le repas, commenré à dix heures du matin, durait en-

core à dix heures du to r, qu nd Thérèse, qui devait se 

marier le lendemain, craignant que son futur ne fût pas 

suffisamment reposé pour la cérémonie, se hasarda à aller 

chez le restaurateur s'informer de la situation. 

La situation était des plus tendues. Tous les convives 

étaient debout, se tenant par la main et dansant une ron-

de au chant de ce refrain improvisé sur l'air du tra : 

Le cocher non marié 
Se marie tous les jours; 

Mais, quand il est marié, 
Adieu pour les amours! 

Effrayée des conséquences d'une telle poésie, Thérèse 

crut qu'il était temps d'intervenir, et, comme le Deus ex 

machiné, elle tomba au milieu de la salle, belle de crain-

te d'amour et de colère. Après le premier trouble causé 

par son apparition, la bande pousse un hourra formida-

ble. « Trahison ! trahison I s'écrient-ils; à bas les fem-

mes ! pas de femmes ici ! Il fera jour demain ! A la porte ! 

à la porte ! » 
Mais Thérèse, dès longtemps accoutumée au feu, mé-

prise leur colère, et s'avançant fièrement vers son fiancé : 

« Monsieur Mouilleret, lui dit-elle, soyez raisonnable, en 

voilà assez pour ce soir; il faut garder quelque chose pour 

le lendemain; venez me reconduire et allez vous coucher. » 

Mouilleret s'était laissé prendre la main; sous le regard 

à la fois tendre et ardent de sa promise, il faiblissait visi-

blement; déjà il avait fait deux pas vers la porte, mais la 

troupe furibonde trépigne, hurle : « A bas les femmes ! à 

demain le mariage ! Aujourd'hui c'est la fête des garçons ! 

A la porte les épouseuses ! Hardi, Mouilleret ! pas de lâ-

chetés, ou nous te renions ! Vivent les cochers! les co-

chers sont des hommes ! A la porte les femmes! Allons, 

Mouilleret; allons, oh! ensemble ; » 

Le cocher non marié 
Se marie tous les jours; 
Mais, quand il est marié, 
Adieu pour les amours ! 

Au fait, c'est vrai, dit Mouilleret lâchant la main qui le 

retenait ; demain sera demain, et aujourd'hui est aujour-

d'hui ; par conséquent, mademoiselle Thérèse, par file à 

droite, ce n'est pas ici votre place. 
 Ni la vôt, monsieur Mouilleret, riposte vigoureuse-

ment Thérèse ; et puisque c'est ainsi que vous me parlez, 

je ne vous quitte plus. 
De même que le lierre s'attache à l'ormeau... mais l'or-

meau était un cocher ivre qui fit tomber ses rameaux sur 

le lierre, et M"e Thérèse poussa les hauts cris. 

A ce tapage, les garçons de la maison vont chercher la 

garde. Un caporal se présente et somme Mouilleret de le 

suivre au poste. Mouilleret lui offre un verre, le caporal 

refuse- Mouilleret lui offre un biscuit, le caporal s'offense, 

et il es't obligé d'employer la menace et la force pour le 

n'onduire au poste. C'est dans le trajet du restaurant au 

poste que Mouilleret, après avoir commis un premier dé-

lit celui de coups volontaires, a trouvé le moyen d'en 

commettre deux autre», ceux de tapage nocturne et de 

rébellion. 
Tous ces faits lui sont aujourd'hui reproches devant le 

Tribunal correctionnel. 
Après la déposition très explicite du caporal, sur la-

quelle Alouilleret ne récrimine pas, on appelle M"" Thé-

rèse. 
M- l« président : C'est à 1 occasion de mauvais traite-

ments que le prévenu exerçait sur votre personne qu'il a 

été arrêté; racontez ce qui s'est passé. 

Mlle Thérèse : Monsieur, depuis ce moment il a été en 

prison. 
M. le président : Il l'avait bien mérité ; frapper une 

femme, et sa future encore ! 

M"e Thérèse : C'est moi qui avais tort, monsieur ; je 

n'avais pas besoin d'aller le déranger avec ses amis. 

M. h président : Quels coups vous a-t-il portés ? 

MUe Thérèse : Les coups qu'il m'a portés, monsieur, 

c'est pour vous dire qu'il est en colère contre moi, et que 

si vous le condamnez fort, il ne voudra plus se marier. 

M. le président : Vous entendez , Mouilleret, cette 

femme a encore raison contre vous ; vous voyez son in-

dulgence. 
Mouilleret . Mon président, arrangez ça comme vous 

voudrez ; ce qiril y a de sûr et certain, c'est qu'il n'y au-

ra plus de diner de garçons. 
Pour tous ces méfails, Mouilleret a été condamné à six 

jours de prison, et un peu aussi... à se marier. 

— François Cornu ne fait dans le courant d'une 

année qu'un seul repas à ses frais, mais il le fait bon; 

il y dépense vingt francs, c'est à dire tout ce qu'il a gagné 

dans le courant des douze mois précédents. Ceci demande 

explication et sera expliqué dans le cours des débats, car 

pour le moment François Cornu est traduit devant le 

Tribunal correctionnel sous la prévention de filouterie. 

Vû marchand de vin : Le 28 septembre, ce jeune par-

ticulier, qni avait bien la même figure et la même blouse 

qu'aujourd'hui, m'a lancé dans une grande surprise quand 

il est venu à la maison et m'a demaudé pour son premier 

service deux douzaines d'huîtres, un demi-homard, un 

poulet, une bouteille bordeaux, et pour son second ser-

vice, fromage, poires, raisin, bouteille Champagne, café, 

pousse-café, punch et tout, jusqu'à onze heures du soir, 

total 19 fr. 55 c. 
M. le président : Ce jour, il vous a payé sa dépense; 

mais le lendemain? 

Le marchand devin-. Le lendemain, il est revenu vers 

les sept heures du soir, et a demandé un potage, un beaf-

teck, un fromage et deux bouteilles mâcon, total 5 fr. 40. 

Nécessairement on l'a servi comme un prince, ce particu-

lier ayant payé idem la veille. Mais quand c'est venu vers 

les onze heures et demie, qu'il fallait fermer la boutique, 

quand on lui a donné sa carte, il a traîné en longueur, si 

bien que j'ai été obligé de m'en mêler. La finition a été 

qu'il n'avait pas d'argent et que je l'ai fait arrêter, après 

avoir entendu ses discours que je n'y comprenais rien. 

François Cornu : C'est pourtant bien facile à compren-

dre. C'est connu que tous les marchands devin sont des 

vole rs. Ayant fait, la veille, chez celui-là, un repas de 

20 fr., c'est sûr qu'il m'avait tilouté au moins de 6 fr. Aloi, 

qui n'aime pas à être filouté, j'ai retourné chez lui le len-

demain et je n'ai fait que 5 fr. 40 c. de dépense ; c'était 

encore 60c. qui me revenaient, mais c'était pour le garçon. 

Pas eu moyen de faire entendre raison à monsieur, qui 

s'a fâché et a envoyé chercher la garde, comme si les 

comptes de marchands de vin regardaient les soldats. 

M. le président: Vous êtes un fort mauvais sujet. Nous 

voyons dans vos antécédents judiciaires que vous ne fai-

tes pas d'autre métier que de vous faire mettre en prison. 

Quand vous en sortez avec une certaine somme, vous la 

d pensez en un seul jour, et le lendemain vous volez de 

nouveau et vous retournez en prison. 

François : Si les marchands de vin n'étaient pas des 

vo/eurs, on ne chercherait pas à se rattraper. 

Le dernier repas de François Cornu lui coûtera trois 

mois de prison. Il doit être peu satisfait, car à sa sortie 

sa masse ne sera pas assez considérable pour lui permet-

tre le luxe de son repas annuel. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui 

le sieur Jean-François Rousselet, garçon laitier, à six 

mois de prison et 50 fr. d'amende pour falsification de 

lait à l'aide d'une addition d'eau. 
Le sieur Rousselet était au service du sieur Roux, mar-

chand laitier, à Paris, rue de Buffon, 5. C'est sur li ré-

quisition même de son maître qu'il a été arrêté au mo-

ment où, chargé de porter du lait aux marchands, dans 

une voiture qui lui était confiée, il puisait de l'eau dans 

une boîte par lui préparée à ce sujet, pour la mélanger 

au lait contenu dans les autres boîtes. 

— Si une faute, comme on le dit, amène une autre 

faute, le garde de Paris Costel peut dire, lui, qu'un délit 

amène la découverte d'autres délits. A l'occasion de son 

service pour la fête nationale du 15 août, il se mil dans le 

cas d'être puni de quelques jours de salle de police. Or, la 

garde de Paris, qui est tout entière préposée à la sûreté 

publique dans les grandes fêtes et dans les grandes céré-

monies, ne célèbre la Saint Napoléon qu'après que chacun 

a repris le courant de ses affaires, quand tout est rentré 

dans son état normal. Le dimanche 23 août fut le jour de 

grand gala indiqué pour la fête; la caserne de la rue Alouf-

fetard était resplendissante à l'intérieur et inondée de lu-

mière sur les façades extérieures ; la gaieté la plus vive 

animait les vaillants protecteurs de la ville de Paris. La 

salle du festin était couverte de mets confortables, des 

tentures élégamment disposées formaient un salon de bal, 

où chaque garde avait le droit d'amener deux dames, en 
se conformant toutefois aux prescriptions de tenue et de 

moralité recommandées par le programme de la fête. 

On comprend facilement que les cris de joie de la trou-

pe venaient chatouiller désagréablement les oreilles du 

malheureux prisonnier, et que les quelques vifs rayons 

que 1 illumination projetait autour de lui lui faisaient voir 

la salle de police plus hideuse que de coutume; et Costel 

tournait et s'agitait dans ce réduit, en proie à une fièvre 

brûlante qui l'excitait à recouvrer sa liberté. Il maudissait 

le jour où,fêtant par anticipation la Saint-Napoléon,il avait 

quitté sa station des Champs-Elysées pour aller chercher 

une punition au fond d'une trop séduisante bouteille. Pen-

dant le repas de la troupe, lui, exclu du festin, mordait 

avec rage son pain de munition, et répandait sur le sol la 

misérable cruche d'eau mise à sa disposition. Jusque-là il 

ne fil aucune tentative d'évasion, mais lorsqu'il entendit 

l'excellente musique régimentaire enlever les polkas à 

grand orchestre, il n'y tint plus ; et, se mettant àl'œuvro, 

il voulut à tout prix obtenir sa délivrance. L'amour de la 

liberté est à la fois ingénieux et fort, le garde Costel en 

ressentit les effets ; en peu d'instants il descella deux bar-

reaux de sa prison, et bientôt il respira le grand air. La 

tenue disciplinaire n'étant pas une toilette de bal, le pau-

vre garde ne pouvait se mêler à la danse ; il prit son man-

teau sur le bras et, trompant la vigilance un peu négligée 

du factionnaire, il put sortir de là caserne. Sa première 

opération fut de vendre son manteau pour la somme de 20 

francs qu'il employa à se réjouir à sa façon dupant toute 

la nuit et une partie du lendemain. Costel revint sans ar-

gent, on ne s'en étonna pas; mais on lui demanda compte 

de la disparition de son manteau. Il avoua l'avoir vendu. 

Costel s'élait ainsi rendu coupable de deux délits : éva-

sion par bris de clôture, et vente d'un efiet d'habillement 

militaire, informé de ces faits, M. le commandant du ba-

taillon ordonna une enquête sur la conduite générale de 

ce garde. On apprit qu il s'était, depuis moins d'un an, 

rendu coupable de plusieurs abus de confiance, ainsi que 

de plusieurs escroqueries. Les témoins sont nombreux; 

ils sont presque tous marchands de meubles, sauf deux 

ou trois gardes dupés, en tête desquels marche le canli-

nier du corps, C'est donc sous le poids de ces divers dé-

lits que la gendarmerie de la Seine amène le garde de Pa-

ris devant le 2e Conseil de guerre, présidé*par Al. Alartin, 

colonel du train des équipages militaires, 

M. le président, au prévenu : Je dois vous demander 

d'abord si vous reconnaissez vous être évadé de la salle 

de police en brisant les barreaux de la fenêtre ? 

Le garde Costel : Mon colonel, je ne sais pas ce que j'ai 

fait, je me suis échappé par où j'ai pu. 

M. le président : Vous ne savez pas ce que vous avez 

fait, dites-vous?,Vous avez brisé les barreaux de la pri* 

son ; c'est une chose assez difficile à opérer; on doit se 

rappeler: les efforts faits pour vaincre de pareils obstacles. 

Le garde Costel : Sans doute, je me suis échappé, j'en 

conviens, en passant par l'ouverture des barreaux dé-

montés. J'étais furieux, ma force aura suffi pour les faire 

sauter; je n'avais aucun instrument. 

M. le président : A ce délit, vous avez ajouté celui de 

la veu e du manteau. 

Le prévenu : Je l'ai mis en gage seulement; on m'a 

prêté 20 francs. 
M. le président ; La mise en gage est un délit moins 

grave, mais l'instruction établit positivement que vous 

l'avez vendu. On vous reproche un certain nombre d'es-

croqueries et d'abus de confiance, qui démontrent que de-

puis plus d'un an vous vous êtes jeté dans un scanda-

leux désordre. Les plaignants paraîtront successivement ; 

je vous questionnerai sur chacune de ces accusations. 

Le cantinier de la caserne Mouffetard : Le garde Costel 

est venu, comme tous ces messieurs lesgardes, faire de la 

dépense chez moi ; il a bien payé en commençant, puis il 

a consommé à crédit, puis il m'a emprunté 20 francs, 

puis il me fit voir un papier sur lequel il me dit qu'il lui 

était dù 750 francs payables dans six mois, par son frère. 

Aloi, ne sachant pas lire, je|crus ce qu'il me dit, et je lui 

prêtai 300 francs, qui, avec ce qu'il me devait déjà, monta 

le compte à 370 francs. Le papier qu'il m'avait fait voir et 

qu'il avait lu comme si c'eût été un acte d'obligation en sa 

laveur, n'était autre chose qu'une citation qui lui avait été 

apportée par un huissier, de l'ordre d'un marchand de 

meubles à qui il devait de l'argent. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à répondre 

à cette déposition? Vous avez montré une grande audace 

dans l'exécution de ce délit. 

Le prévenu : Je dois dire que le cantinier a fait de bon-

nes affaires avec moi. Je le paierai plus tard, il n'a qu'à 

attendre. ■■ — 

Premier marchand de meubles : Al. Costel, garde de 

Paris, s annonçant chez moi avec ce titre, m'inspirait une 

grande confiance. Il me demande à voir des meubles, il 

fait un choix, se montre coulant sur le prix ; il me flattait 

même en vantant ma marchandise. Aloi, je prenais ces 

compliments pour une franchise toute militaire, et me 

sentais disposé à bien traiter mon chaland. Je lui livre 

donc mes meubles bien conditionnés et je les porte moi-

même dans une chambre rue de Charonne. Je présente 

ma facture très poliment. « C'est bien ! c'est bien ! me 

répondit-il, je vous solderai dans trois ou quatre jours. » 

Je ne sais pourquoi, cette réponse, faite brusquement, 

m'inspira des craintes, Ai. Costel s'en aperçut, et, voulant 

me rassurer, il dit qu'il irait le lendemain chercher son 

argent chez le trésorier. Ne le voyant pas revenir, j'allai 

m'informer chez cet officier, qui me déclara que, loin 

d'avoir de l'argent à Costel, ce garde devait beaucoup à 

la masse. Je fus fort heureux de pouvoir reprendre mes 

meubles, mais en recevant les étrivières du propriétaire, 

qui m'ob igea à lui payer le terme courant et exigea un 

engagement pour le terme suivant, s'il ne louait pas. 

M. le président, au témoin : En livrant des meubles tels 

que ceux que vous avez ind.qués, vous auriez dû conce-

voir des soupçons. 

Le témoin : Je sais bien qu'un garde de Paris n'a pas 

besoin d'une armoire à glace ; mais ces messieurs aimenl 

à avoir des femmes en ville; il faut bien qu'ils les meu-

blent; nous voyons ça tous les jours, même chez les 

bourgeois. 

Les 2e, 3% 4e et 5e marchands de meubles font des dé-

positions qui semblent calquées sur le texte de la pre-

mière. 

Les gardes, qui ferment la marche du cortège des plai-

gnants, ont été, comme le cantinier, dupes de leur bonne 

foi, mais pour'de petites sommes. 

M. le président, au prévenu : Comment vous justifierez-

vous de toutes ces manœuvres frauduleuses ? elles sont 

indignes, surtout de la part d'un homme qui porte un uni-

forme qui, par lui-même, doit inspirer une grande con-

fiance aux habitants de Paris. 

Le prévenu : Si on me laisse libre, je paierai tout le 

monde. 

M. le président : Le Conseil appréciera votre proposi-

tion, soyez-en sûr. 

Al. le capitaine Dauvergue, substitut du commissaire 

impérial, requiert contre le prévenu toute la sévérité de la 

loi. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, 

condamne le garde Costel à cinq années d'emprisonne-

ment. 

DÉPARTEMENTS. 

SARTHE (le Mans). — On lit dans l'Union du Mans, sous 

la date du 22 octobre : 

« Une tentative odieuse, dont les conséquences eussent 

pu être horribles, a été commise lundi matin, à quatre 

heures, sur le chemin de fer, entre la station de Pont-de-

Gennes et celle de Saint-Mars-la-Bruyère. 

« Le train à grande vitesse, n° 15, venant de Paris, est 

allé se heurter contre deux énormes poutres qu'une main 

criminelle avait posées sur toute la largeur de la voie, à 

quelque distance l'une de l'autre. Par un bonheur provi-

dentiel, la machine n'a pas déraillé; un des deux chasse-

pienvs s'est courbé en rencontrant le premier obstacle et 

la roue a passé de ce côté sur la poutre que l'autre chas-

se-pierres faisait basculer et rejetait entre les rails. Quel-

ques instants après, la machine arrivait sur la seconde 

poutre qu'elle poussait en avant, avec les chasse-pierres. 

Mais le mécanicien avait eu le temps de serrer le frein et 

de parer au danger en arrêtant le convoi. Les voya-

geurs en ont été quittes pour une commotion qui s'est fait 

sentir au passage de la machine sur la première poutre. 

« On frémit aux malheurs incalculables qui pouvaient 

arriver si la machine avaient déraillé. Le remblai en cet 

endroit présente une élévation de six mètres, et ce train 

ramenait un grand nombre de voyageurs qui étaient a lés 

assister à la fête de Nogent-le-Rotrou, 

« La justice s'est immédiatement transportée sur les 

lieux et à procédé à une enquête qui a amené l'arrestation 

du coupable. L'auteur de cet attentat est un nommé Louis 

Gougis, qui remplissait sur la ligne les fonctions de sur-

veillant sans en avoir encore le titre. Qn se perd en con-

jectures sur les motifs qui ont pu porter ce malheureux à 

commettre une action qui serait le fait d'un monstre, si on 

n'aimait mieux penser que c'est celui d'un fon. On assure 

que Gougis aurait essayé d'atténuer son crime par l'ex-

plication suivante : il avait voulu, aurait-il dit, se créer 

aux yeux de ses chefs un titre à un avancement qui se 

faisait attendre, en imaginant un danger pour avoir le mé-

rite de donner à temps l'éveil,. Cet homme est-il sincère 

dans ses explications ? A-t-t-il, en effet, comme il le pré-

tend encore, donné le s'gnal du danger au mécanicien ? 

Ou bien, après avoir mis à exécution son funeste projet, 

a-i-il perdu la tête et livré aux chances du hasard ;a vie 

de centaines d'individus ? 

(. Là justice uttra à examiner ce singulier système de 

défense, car le crime de Gougis est prévu par l'article 16 

de la loi du 21 juillet 1845 sur la police des chemins de 

1er, article ainsi conçu : « Quiconque aura volo 

détruit ou dérangé la voie de fer, placé sur l
a
 voi^u

 6 

faisant obstacle à la circulation ou empi
oyé

 ̂  

Ois 
quelconque pour entraver la marche des conv 

faire sortir des rails, sera puni de la réclusion S 

homicide ou blessures, le coupable s ira, dans 1 

ou',, 

y»i 
cas puni de mort, et, dans le second, de Ta" neinp 
vaux forcés à temps. » 1 e des i:. 

« La nouvelle de cet attentat a causé dans n 

une émotion qu'on comprendra facilement- m°'te ^% 
part, nous sommes heureux de le dire, l'indieS' 

été aussi vivement ressentie que dans cette adm*'011 ."'ï 

du chemin de 1er de l'Ouest elle-même dont leB^'^S 
depuis l'homme d'équipe jusqu'aux emplovés su^nri-

comprend ses devoirs avec tant de dévoùment tf-leUf> 
si bien la confiance du public. » Justi| 

- FINISTÈRE (Brest). - On lit dans V Auxiliaire 1 
ton : MM <•*; », -u-eq ^ re 4f| 

« Mardi dernier, un individu bien vêtu seprésp.,. 

le fermier de la Touche, se donnant comme hnm 

confiance de la propriétaire. Avis, dit-il, avait 'êv'T
 1 

à cette dernière, par des voisins, de ce qu'il auraît i 

des ai bres et commis d'autres dégradations. li venl, i
1 c 

pour vérifier ces faits. Le fermier, très sûr de la e 

de ses agissements, n'hésita pas à conduire ce n,^0^ 

sur toutes les pièces de terre de la métairie et nr °"S'ei" 

sèment à celui-ci que tous les propos dont il
 s

°Uv.aa'" 
étaient absurdes. " s ^ssait 

« Le visiteur, après avoir pris beaucoup de note i 

un livre de sa poche et demanda au fermier l'exhibY ' ''ra 

ses quittances, qu'il critiqua de ce qu'elles n'étaien e 

sur papier timbré ; puis il demanda 2 à 300 fr. sur l ^ 

me échu. Le fermier s'excusa, disant qu'il "në 'ie c 
sait fias assez pour lui remettre de l'argent. « C'est""* 

appot tez vous-même la somme. » Le vendredi suiva'''181'1 

fermier était au rendez-vous et apprenait de sa n. 
ta;ra atroit b>ui; âtra ™t;m„Ji'„., «i... l'ropné. taire qu'il avait failli être victime d'un filou. 

« Quant à celui-ci, il a tenté le même genre de vol ' 

ferme de la Vallée, en Nouvoilou, et le fermier n'a éch " 
pé au piège que parce qu'il n'avait pas chez lui la 

a la 

demandée. Plus heureux, à ce qu'il paraît, dangla^ 

mune de Domloup, le coquin a extorqué 250 fr, à un 

mier. » 

— AUBE (Meurville). — « Dans la nuit de jeudi à 

dredi, dit le Mémorialde Bar sur-Aube, on s'estintr 

furtivement dans la vinée du sieur Faill 

veo-

introdui. 
icnot, vignerons 

Aleurville, où étaient trois cuvées de vin rouge, l'une d 

vingt-cinq pièces, la seconde de vingt pièces et' la \J 
sième de douze. On a enlevé la chèvre des deux pre nié», 

cuves, dont la contenance s'est répandue dans le bâtiment' 

le bondon qui fermait la troisième a résisté aux efforts 

des malfaiteurs. 

« Dans la même nuit, on a pénétré dans la vinée du 

sieur Barrat-Borde, assez éloignée de celle de Faillenot 

et l'on a également lâché la bonde d'une cuve qui conte-

nait douze pièces environ. 

« Si l'on évalue le vin répandu à 40fr.la pièce, la perle 

totale ne serait pas moindre de deux mille et quelques 

cents francs. 

« Quand la nouvelle de ces actes criminels s'est répan-

due, le vdlage entier de Aleurville a été plongé dans la 

consternation. Plusieurs personnes ont d'abord pensé que 

des étrangers devaient en être les auteurs, mais les plu 

expérimentés n'ont vu là que des actes de vengeance, dont 

les auteurs, bien qu'inconnus, ne doivent pas être étran-

gers à la localité. La justice prévenue a de suite commencé 

une enquête. II est très désirabl J que les coupables soient 

découverts et qu'ils reçoivent la juste récompense d'une 

conduite aussi odieuse. 

« Dans la même semaine, à Baroville, on a volé, sa 

préjudice d'un sieur Bruont, une somme de 15,000 francs, 

représentée par des valeurs mobilières et du numéraire. 

Ces valeurs étaient placées, les unes dans une armoirejles 

autres, dit-on, éteient cachées sous un escalier. Trois pei-

sonnes seulement auraient reçu la confidence du proprié-

taire. Nous ne savons ce qu'il adviendra de ce larcin im-

portant, sur lequel la justice instruit. 

« Enfin des voleurs se sont introduits dans une écurie 

à Alorvilliers. Ils ont emmené, tout harnachés, deux che-

vaux appartenant au nommé Mougm ; ils les ont attelés à 

une voiture appartenant à un autre propriétaire, et sont 

partis se dirigeant probablement vers la Haute-"' 

ainsi que quelques indications ont pu le faire suj 

La gendarmerie, mise sur la piste des voleurs, n'a pas en-

core pu les découvrir. » 

— RHÔNE (Lyon), — On lit dans le Salut public, journal 

de Lyon : 

« Il y a deux jours, un ancien commerçant de notre 

ville, M. X.. , était prévenu par son domestique que * 

personnes demandaient à lui parler. Il donna l'ordre d in-

troduire les visiteurs et ne tarda pas à voir entrer dans wn 

cabinet un jeune homme et une jeune fille portant céré-

monieusement une énorme boîte enrubannée de blan<^, 

qui avait un air de fiançailles qu'on ne cherchait -

dissimuler. 

« M. X... s'informa du sujet de la visite; mais la jwf 

fille, les larmes aux yeux, suffoquée par l'émotioti, 

pouvait que lui tendre sa boîte, que Ai. (1 
mains, ne devinant pas la cause de cette scène attell%, 

santé. Mais la jeune personne, bientôt remise, neta 

pas à lui en donner l'explication. i * 
* Al. X... perdait, il y a plusieurs mois, un P

orte
, "

0 
contenant un billet de banque de 1,000 francs et quejî" 

autres valeurs. Il avait fait le deuil de cette perte;, »' ; 

plus que le billet, il regrettait d'autres titres très 

portants pour lui. Lo lendemain, une jeune <m y, 

hngère qui avait trouvé le portefeuille et qui, p»rI% 

papiers qu'il contenait, avait découvert l'adresse ue 

propriétaire, s'empressait de le lui rendre. 
' n] 

fi _ 

et si gracieusement le récit du roman bien simple 

i-pi iciouc, B cuipressau, ue le lui remue. ,,- |Êr. 

« Ai. X.., touché de cette démarche, s'empressai 

roger la jeune fille sur sa position. Elle lui fit si W»^ j 

et si gracieusement le récit du roman bien simple J 
vie, qu'elle parvint à attirer sur elle l'intérêt plus 1 J 

n'eût pensé le faire : c'est toujours la même histoire q 

il s'agit d'une jeune fille
 fff 

«La jeune ouvrière raconta qu'elle aimait un bra< t.. 

çon, quelle en était aimée, et qu'elle pensasse" 

dans quelques mois. Al. X... n'était pas homme a,re", j>il 

cinquante centimes à celui qui lui aurait rapporte s . j 
let de mille ; il était bien décidé à donner une boa ^ 

compense, pourtant pas la somme entière; mais ^ 

de la jeune tille qui venait de raconter d'une faÇ01 

téressante ses joies, ses peines, ses espérances, il j$( 
ra convaincu que c'était une occasion qui toif^Lflf 
de faire une bonne action, et il remit à l'ouvrière i yfr 
francs qu'elle lui rendait en lui i ecommandant 

porter des fiançailles, i illetet 

« Al. X... avait oublié depuis longtemps le 01
 it 

jeune fille qui, sur le point de se marier, ^Pl'^,. i 

dragées de noce et venait remercier son bientau 

ÉTBANGEB. : ^ 

ANGLETERRE (Londres). — H y a quelques î^'fatf 
rendions compte de la comparution devant un J Oj

e
 J# 

lice d'un Indien qui faisait émeute dans les ru^ ̂  f^m 
dres pour opérer, pensions-nous, une diversi pi 

de ses compatriotes. Aujourd'hui, en voici ui ^ ^"1 

agressif encore, qui s'est exposé aux fureurs 
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■nvocations qui, sans l'intervention de la police, 
(leS P^O , „.<..,.Ilot haBimn 

" - costume qui le fait presque ressembler à un ci-

ita
r ucY

OI
i Donr lui un résultat tragique 

U^' netite taille et il s'est affublé, autant qu'il l'a 

-table Burnett raconte ce qui suit. 
pu. 

^Hier'soïr"j'étais de service dans Broadway, quand 
^'informer du danger auquel le prévenu s'é-

e
 Je l'ai trouvé entouré d'une foule d'hommes, 

^ mes et d'enfants qui m'ont paru dans un état d'exas-

Jef
e

.
 eX

traordinaire. Je m'approchai, et j'entendis le 

pération
 voc

jfé
r
a.it : « Je suis un cipaye ! un vrai ci-

f^ef j.gi massacré vos sœurs et les enfants de ™
a vos 

p - , 
5
*

urS
 'emparai de sa personne pour le soustraire au 

le m

s
 parti que la foule allait lui faire. Sans mon inter-

1,131 « ii aurait été infailliblement massacré sur place. 
S
®\1°Vauman, juge : Qu'avez-vous à dire à cela ? 

r'faux cipaye : Des enfants ont crié après moi, en 

... ,, Voilà un cipaye ! » Je leur ai dit : « Je ne suis 

,'cjpaye. » Et c'est vrai, Votre Honneur, je ne suis 

^%ayman : Constable, avez-vous entendu qu'on l'ait 

^ffconsMble : Non, monsieur; c'est lui, au contraire, 

criait : « Oui, je suis un cipaye !» H y avait là sept ou 

t cents personnes au moins, qui toutes le menaçaient. 

Jf avait beaucoup de bâtons levés sur lui, et, sans 

■ ils seraient retombés sur son dos. Je dois ajouter 

"rïî était complètement ivre. 

M Dayman : Prévenu, je vous renvoie sans condamna-

tion' mais
 lacnez

 ^
 ne

 P'
us

 f
a

'
re

 d'émeute, de cette ma-

nière surtout. 

BALEINE FRANÇAISE. 

Rassemblée des actionnaires, convoquée pour le 3 

septembre dernier, n'ayant pas été en nombre, est 

de nouveau convoquée pour le 9 novembre pro-

chain, à deux heures, au domicile M. Pernet-Vallier, 

administrateur provisoire, rue de Trévise, 29, à l'ef-

fet de nommer un gérant ou de prononcer la disso-

lution et de nommer un liquidateur. 

 SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 

DU THÉÂTRE HISTORIQUE. -

Le directeur de la Société immobilière a l'honneur 

de prévenir MM. les actionnaires qu'une assemblée 

générale extraordinaire^ l'effet d'apporter des modi-

fications aux statuts, aura lieu le 7 novembre 1857 

au grand foyer du théâtre, à dix heures précises du 

matin. 

VÉDEL. 

— Les actionnaires de la COMPAGNIE FRANÇAISE OE 

CABOTAGE INTERNATIONAL sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire pour le mercredi 11 no-

vembre 1857. 

Pour assister à cette assemblée, chaque actionnaire 

doit être porteur d'au moins 5o actions libérées. 

— RENTES VIAGÈRES aux taux les plus avantageux 

au moyen de capitaux placés en rentes sur l'Etat, au 

nom des rentiers qui conservent les titres entre leurs 

mains, ou au moyen d'obligations hypothécaires rem-

boursables après le décès du rentier; de transport de 

créances hypothécaires, de cession de nu-propriétés 

mobilières ou immobilières. — Capitaux après décès. 

— Dotation des enfants. — Envoi franco des tarifs 

et renseignements. —. Compagnie anglaise The De-

fender, boulevard des Italiens, 4, à Paris. 

Bourse de Paris du 24 Octobre 1(159, 

3 s»/© | Au comptant, D" a. 66 90.— Hausse « 10 c. 

I Fin courant, —- 66 90.— Sans chang. 

90 50.— Baisse « 25 c. 

c. 

j.j.j Au comptant, B"c. 90 50.— Baisse « 25 

' i Fia courant, — 90 80.— Baisse « 35 

AU COMPTANT. 

3 ©toi- du 22déc.., 

3 0p0 (Emprunt).... 

— Dito 1858... 
4 0t0j.î2sept 

4 1 [2 OiO de 1825... 

4 1[2 0i0del882... 

4 lp2 0pO(Emprunt). 

— Dito 1855... 

Act. de la Banque... 

Crédit foncier 

Société gén. mobil,.. 

Comptoir national., 

66 90 

90 50 

2980 — 

787 50 

650 -

FONDS ÉTRANGERS 

Napl.fC. fiotscli.)... 

Emp.Piém. 1856... 

—Obîig.1833.... 

Esp.,30p9, Dette ext. 

— Dito, Dette int. 

— Dito,pet Coup. 

— Nouv.30pODiff. 

Rome, 5 O10 
Turquie (emp. 1854), 

113 — 

90 -

371^2 

38 -

25 328 

FONDS DE LA VILLE, ET8»-

Gblig.dela Ville (Em-

prunt 25 millions. 1075 — 

Emp. 50 millions... 1060 -

Emo. 60 millions... 390 — 

Oblig. de la Seine... 190 — 

Caisse hypothét aire. 

Palais de l'Industrie, — — 

Quatre canaux...... 1115 — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES, 

H.-Fourn. de Morte.. — ~ 

Mines de la Loire... 

H. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly.. — — 

Lin Cohin ......... — — 

Gaz, C»'Parisienne.. 630 — 

Immeubles Rivoli. .. 97 50 

Omnibus de Paris... 

Omnibus de Londres. 90 — 

OImp.d.Voit.depl. 61 25 

Comptoir Bonnard... 135 — 

À TERME. 

3 OpO 

8 0p0 (Emprunt) .... 

4 i\l 0p0 1852 

4 lpî 0p0 (Emprunt). 

1" Plus Plus D" 

Gonrs. haut. bas. Cours 

67 — 67 15 ~66T85 "66T9Ô 

90 80 

CHEMIfc S DE FEE COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 

Nord 

Chemin siel'Estfanc.} 

— (nouv.) 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr.. 

Midi 
Ouest 

Gr. central de France. 

1320 — i Bordeaux à la Teste. 

880 — j Lyon à Genève 

685 - | St-Ramb.àGrenoble. 507 50 

672 50 | Ardennes et l'Oise... 435 — 

1260 — GraissessacàBéssiers. 345 — 

 Société autrichienne. 673 75 

547 50 Central-Suisse 445 — 

670 — Victor-Emmanuel... 447 50 

601 25 Ouest de la Suisse... 445 — 

SPECTACLES DU 25 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — M11" de Belle Isle, le Voyage à Dieppe. 

OPÉRA-COMIQUE. — Zampa, Jeannot et Colin. 

ODÉON. — La Bourse. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Oberon, Monsieur Griffard. 

VAUDEVILLE. — Dalila, Jocrisse millionnaire. 

VARIÉTÉS. — Les Chants de Béranger. 

GYMNASE.— Les Petites Lâchetés, l'Invitation à la valse. 

PALAIS-ROYAL. —La Veuve au Camélia, le Supplice, Secrétaire, 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 

AMBIGU. — Les Viveurs de Paris. 

GAITÉ. — Le Père aux Ecus. 

CIPQUE IMPÉRIAL. — L'Amiral de l'Escadre bleue. 

FoiiES. — Petit Bonhomme vit encore. 

DÉLASSEMENTS. — L'Escarcelle d'or. 

FOLIES-NOUVELLES. — La Devinette, le Petit Cendrillon. 

LUXEMBOURG. — Maria l'esclave. 

BEAUMARCHAIS. — Jacques le Fataliste. 

COMPTOIR 

DES 

ACTIONNAIRE S 
REUNIS. 

C0IHP S G0UBANS 
COMPTOIR 

DES 

ACTIONNAIRES 
RÉUNIS. 

ET 
Rue d'Amboise, 3 

COMPTOIR SPECIAL DES REPOBTS. 
Rue d'Amboise, 3 

PARIS. 

Les Comptes courants du Comptoir des Actionnaires re'unis ont près de deux années 

d'existence ; les bénéfices qu'ils ont distribués à leurs participants se sont élevés en moyenne à 

plus de 30 pour 100 pour l'année. —Les Comptes courants ont donc prouvé qua une sé-

curité complète pour les fonds et les valeurs qui leur étaient confiés, ils joignaient l'avantage d'un 

bénéfice considérable, — sécurité et bénéfices qui s'expliquent par la centralisation des capitaux 

et par la centralisation des renseignements. En effet, pour réussir dans les opérations de Bourse, 

il faut réunir la double condition d'être bien informé, et de pouvoir conserver sa situation jusqu'au 

moment opportun pour liquider une opération. 

Si nous rappelons qu'à ces éléments de prospérité les Comptes courants ont su joindre 

l'avantage de tenir toujours leurs capitaux disponibles pour les participants qui en réclament le 

remboursement, nous aurons expliqué pourquoi les Comptes courants du Comptoir des 

Actionnaires réunis sont promptement devenus un des premiers établissements financiers de la 

place de Paris. 

Nous n'aurons que peu de mots à dire du Comptoir spécial des Reports, qui donne 

des bénéfices analogues à ceux des Comptes courants. 

Tout le monde sait aujourd'hui que le report est une opération qui présente au plus haut de-

gré les éléments de bénéfice et de sécurité, à la condition d'être appliquée sur une échelle assez 

large pour choisir les valeurs qu'on reporte et pour continuer des placements avantageux. 

CONDITIONS POUR LE§ COMPTES COURANTS : 

Tous les titres cotés à la Bourse (au cours moyen du jour) et les capitaux sont reçus en comptes courants. Ils prennent part 

aux bénédeesde l'opération, savoir: —Ceux versés avant le 20 de chaque mois, à compter du 15 ;—ceux versés du 20 au 5 do 

mois suivant, à compter du 1" de ce dernier mois.—Le MINIMUM de chaque versementest de 100 francs.Il peut être aussi élevé 

qu'on te voudra. — Les demandes de remboursement pour tout ou partie des sommes versées doivent être parvenues avant le 

20 du mois pour avoir droit au remboursement à la liquidation du mois suivant. — La liquidation est faite le 1er de chaque 

jnors, et les bénéfices en résultant sont payés à chacun des intéressés, au MARC LE FRANC à compter du 6 du même mois. — 

Le résultat des opérations du mois est adressé à chaque intéressé. 

CONDITIONS POUR LE COMPTOIR SPÉCIAL DES REPORTS: 

Les versements peuvent se faire en espèces ou en titres cotés à la Bourse au cours moyen du jour. — Les fonds versés pren-

nent part aux reports à partir du 1er ou du 15 du mois, selon le jour du versement. 

Les versements devront être, au minimum, de 500 francs. 

La liquidation et la répartition seront faites tous les trois mois, l'expérience acquise ayant appris que les opérations 

du report ne sont grandemont fructueuses qu'alors qu'on a des capitaux àsa disposition pour plusieurs liquidations successives. 

A la fin des trois mois, et en prévenant dix jours d'avance, chaque déposant aura le droit de retirer ses capitaux à la 

liquidation. 

Adresser tes valeurs y litres ou espèces9 pour les COMPTES COURANTS et pour le COMPTOIR SPÉCIAL, nus REPORTS, 

à MM. DE IMA FLECHELLE et FLEUROT. banquiers, rue d'Amboise, 3, à Paris. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la 6AZETTK BUS TRIBOIVACX. le DROIT et le JOOBXAli UÉ*ÉHAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

,EI<
TBS PAR AUTORITÉ DE JUuTICE 

Le 25 octobre. 
Lu... , A Auteuil. 
Consistât en : 

îl«L ?b!es' chaises, tabourets, 
«'«*, billard, comptoir, etc. 

h l'hsi , 'ie 26 octobre. 
'uoiei des Commissaires-Pri-

(iïMii)!,eurs' rueRossini, 6. 
cv,; „Ureau> ''artonnier, fauteuils, 

(«511 r?' PÇ"dule, table etc. 
*rttaïpiî0lr> glaces, tables, ban-

(«50, S; Wwwet., etc. 

Mes ï ■ t8> P'anos, bureau, ta-
(47,, '.taises, etc. 

l
re

'
 lin

-'
e
 d'homme et de 

(«51 c ,' . .ca<*reB, peinture, etc. 
fontV „„|,|oir' couchette, fauteuil, 

te" M,-;.Ç°
,erie
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' guéridon, 
.auteuils, huffeï, elc. 

dix-sept octobre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

Il appert : 
Que la société verbale qui existait 

entre M. François DUBOCQ et M. 
François ESTRADA, limonadiers-
restaurateurs, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Saint-Ausustin, 30, carre-
four Gaillon, pour l'exploitation du 
café-restaurant établi susdite rue 
Neuve-Saint-Auguslin, 30, carrefour 
Gaillon, a été dissoute et résiliée à 
compter du douze octobre mil huit 
cent cinquante-sept, 

Et que M. Dubocqa été chargé de 
la liquidation de ladite société, avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait. (7949)-

^ Ptod. i'
aiSe

,
s
' fauleûli., ca jjg^^duifis, fontaines, elc 

SOCIÉTÉS 

sue' notaires a Paris, le 

Suivant acte reçu par M« Baudier 
et son collègue, notaires à Paris, les 
deux, trois et quatorze octobre mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré, 
il a été formé entre: M. Vincent 
WANOSTROCHT, négociant, demeu-
rant à Londres, Saint-Swithms fa-
ne, 10, Lombard-Street, la société 
Clc,vis KNAB et C», dont le siège est 
à Paris, rue Bergère, 12, ayant pour 
seul gérant M. David-Clovis KNAIi, 
ingénieur civil, demeurant à Paris, 
rue de Seine, 72, associés en nom 
collectif, cogérants responsables et 

solidaires; ,„ , 
Les commanditaires dénommés 

audit acte, et les personnes qui de-
viendraient propriétaires d'une ou 
de plusieurs actions, aussi simples 
commanditaires, une société ayant 

pour objet : . . , 
l» L'exploitation des mines de bo-

«head et de schistes bitumineux, si-
tuées près la baie de Kiiiimeridge, 
comté de Dorset (Angleterre); 

2° La création ou l'exploitation des 
usines nécessaires à la distillation 

boghead et des schistes bitu-

mineux j 
3» Le commerce et la vente des 

produits de l'exploitation desdites 

mines ; ... 
h» Et généralement toutes opéra-

tions relative» à cette exploitation. 
La société a son siège à Paris, rue 

Routsemont, 4. 
MM Wanosfrocht et Knab sont 

seuls gérants responsables 
La raison sociale est WAIvOS 

TROCHT et f% ^ ' .' ;„ 
La société prend la dénomination 

de Compagnie du Soulh Boghead. 

La durée de la société est de qua 
rante années, à partir de s» consti-
tution définitive. Elle estdénnitive-

ment constituée, lorsque : 
l» Toutes les actions sont sous-

a» Le versement par chaque ac 
tionnaire du quart au moins des ac 
lions par lui souscrites a été ellec 
tué-; — .,., . .-

L'assemblée générale des ac-
tionnaires a fait vérifier et appré-
cier la valeur de l'spoort fait par 
M. Wanostrocht etl a approuvée. 

L'accomplissement de ces trois 
conditions est constatée par une 
déclaration des gérants dressée par 
acte authentique. 

Les commanditaires dénommés 
audit acte ont apporté en société 
une somme totale de trois cent mille 
fl*clïlCS 

Le fonds social est de un million 
cinq cent mille francs divisé en 
trois mille actions de cinq cents 
francs chacune. Ces actions sont no-
minatives jusqu'à leur entière libé-
ration et, 'ensuite, nominatives ou 
au porteur au choix des actionnai-

res'ur ces trois mille actions, mille 
sept cent cinquante ont été at-
tribuées à M. Wanostrocht, en re-
présentation de son apport, et lui 
seront remises entièrement libérées 
après la constitution définitive de 
ta société;trois cents à la société 
Clovis Knab et C» aussi en représen-
tation de son apport; et six cents 
aux commanditaires dénommés au-
dit acte de société. Quant aux trois 
cent-cinquante actions de surplus, 
représentant une somme de cent 
soixante-quinze mille francs, elles 
sont, dès à présent, en émission. 

La société est administrée parles 
gérants. Ils ont conjointement la si-
gnature sociale, dont ils ne peuvent 
faire usage que collectivemen ' et 
seulement pour tes besoins des af-
faires de la société, et dans la me-
sure des opérations pour lesquelles 
elle est constituée. 

Néanmoins, les achats ou cons-
tructions d'usine dont la dépense 
excéderait dix mille francs, les em-
prunts hypothécaires, les acquisi-
tions, échanges ou ventes d'immeu-
bles, d'une importance de plus de 
dix mille francs, ne peuvent avoir 
lieu qu'après avoir été préalable-
ment annonce'» à l'assemblée géné-
rale des actionnaires, et s'il n y a 
pas d'opposition de sa part. . 

Par dérogation à ce qui précède, 
les gérants se sont réserve le droit 
d'acheter l'usine de Wareham, avec 
tous les droits y attachés, située près 
des mines de la société, pour un 
prix n'excédant centvingt-cinq mille 

francs. , . 
Les gérants peuvent toujours dé-

léguer l'un à l'autre tout ou partie 
de leurs pouvoirs, par des procura-
tions ou mandats déterminés; ils 
peuvent aussi, mais collectivement, 
déléguer à des tiers tout ou partie 
de leurs pouvoirs, mais toujours 
sous leur responsabilité personnelle 

et solidaire. , „ 
La société n'est pas dissoute, soit 

par suite du décès, de la retraite de 
l'un des deux gérants, soit même 
par la vacance de la gérance. Elle 
continue sous la même raison so-
ciale, cl il esf pourvu a la gestion 
des affaires sociales par un aduu-
nistrateur provisoire désigné sur ré-

férépar le
P
 président du Tribunal 

civil du département de la Seine. 
Pour extrait : 
(7943J BAUDIER. 

Etude de M" J.-B. FONTAINE, huis-
sier, rue du Petit-Lion-Saint-Sau-
veur, 23. 

D'un acte sous seings privés en 
date à Paris du douze octobre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

Fait, double entre M. Adolphe 
LABBÉ, voyageur de commerce, de-
meurant à Paris, rue Saint-Martin, 

179, 
Et M. Alfre 1 GU1LLOUARD, voya-

geur de commerce, demeurant à 
Paris, rue Sainte-Appoline, 2, 

A été extrait ce qui suit : 
Les pariies forment entre elles 

une société de commerce en nom 
collectif pour l'exploitation d'une 
maison ayant pour objet l'article de 

piété. 
La soc'été est formée pour dou*e 

années, qui ont commencé le pre -
mier octobre mil huit cent cin-
quante-sept. 

Le siège de la société es! fixé à 
Paris, rue Chapon, 5, et pourra être 

transféré ailleurs. 
La raison sociale sera LABBE et 

GUILLOUARD. 
Les associés géreront et adminis-

treront en commun. 
Ils auront chacun la signature so-

ciale, dont ils ne pourront faire 
usage que dans l'intérêt et pour le 
compte de la sociélé, à peine de 
nullité à l'égard des tiers. 

LABBÉ, GUILLOUARD. (7933) 

SOCIKTÉ DES NU-I>R0PR1ÉTA1RES, COM-

PAGNIE D'OPÉRATIONS, SUR LES NUES-

IMIOI'IUÉTÉS ET USUFRUITS, ET D'AD-

MINISTRATION DE TONTINES SPÉCIA-

LES. 

Pardevant M» Nicolas-Jules PER-
SIL et -son collègue, notaires à Pa-
ris, soussignés, 

Ont comparu : 
M. Adolphe-Hyacinthe VAUNOIS, 

ancien avoué, demeurant à Paris, rue 

Louis-le-Graiid, 35, 
Et M. Jean Pierre VENTENAT, an-

cien notaire, chevalier de la Légion-
d'Honneur, demeurant mêmes rue 

et numéro, 
Agissant tous deux comme mem-

bres conjointement du comité do 
direction de la Société anonyme des 
Nu-Propriétaires, ci-après énou-

Lesquels ont, par ces présentes, 
déposé audit M" Persil, et l'ont re-
quis de mettre au rang de ses mi-

nutes, a la dale de ce jour. 
Un exemplaire du Moniteur uni-

versel, journal officiel de l'Empire 
feuille du dix-sept octobre mil huit 
cent cinquante-sept, revêtu de la 
signature de l'un des gérants, lé-
galiser par le maire du dixième ar-
rondissement de Paris, et compre-

nant, dans la partie officielle, l'in-
sertion d'un décret impérial, en 
date, au palais de Saint-Cloud, du 
douze octobre présent mois, ledit 
décret contenant autorisation de la 
Société anonyme des Nu-Proprié-
taires, compagnie d'opérations sur 
les nues-propriétés et usufruits, et 
l'approbation des sta'uts de ladite 
société, tels qu'ils sont établis dans 
l'aéte reçu par M" Persil, soussigné, 
le trois septembre dernier, dont la 
minute précède immédiatement. 

Laquelle pièce, timbrée et légali-
sée, est demeurée ci-annexée, après 
avoir été certifiée véritable par MM. 
Vaunois et Venlenat, en présence 
des notaires soussignés, et que des-
sus mention de son dépôt a été 
faite par ces derniers. 

Dont acte : 
Fait et passé à Paris, 
En l'étude, rue de la Pa'x, 26, 
L'an mil huit cent cinquante-sept, 

le vingt-deux octobre ; 
Et lecture faite, le comparant a 

signé avec les nolaires. 
Ensuite se trouve la mention sui-

vante : 
Enregistré à Paris, le vingt-deux 

octobre mil huit cent einuuante-
sept, folio 72, verso, case 4, reçu 
deux francs, et pour double décime 
quarante centimes, signé CahiCrre. 

De l'exemplaire du Moniteur, ci-
dessus daté et énoncé, exempt d'en-
registrement, 

Il a été extrait littéralement ce qui 
suit : 

NAPOLÉON, 

Par la grâce de Dieu et la volonté 
nationale, 

Empereur des Français, 
A tous présents et à venir, salut ; 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etat au déparlementde 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics ; 

Vu les aiticles29 à 37, 40 et 43 du 
Code de commerce ; 

Notre Conseil d'État entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 

Article 1™. 
La sociélé anonyme, formée à Pa-

ris (Seine , sous la dénomination de 
Sociélé des Nu-PropriétaifW,compa-
gnie d'opérations sur les nues-pro-
priétaires et usufruits^ est autori-
sée ; 

Sont approuvés les statuts de la-
dite société tels qu'ils sont contenus 
dans l'acte passé, le trois septembre 
mil huit cent cinquante-sept, devant 
M" Nicolas-Jules Persil et son collè-
gue, notaires a Paris, lequel acte 
restera annexé au présent décret. 

Art. a; 
La présente autorisation pourra 

être révoquée en cas de violation ou 
de non exécution des statuts ap-
prouvés, sans préjudice des droits 
des tiers. 

Art. 3. 
La société sera tenue de remettre, 

tous les six mois, un extrait de son 
état de situation au ministre de l'a-
griculture, du commerce et des tra-
vaux publics, au préfet du départe-
ment de la Seine, au préfet de poli-
ce, à la Chambre de commerce et 
au greffe du Tribunal de commerce 
de Paris. 

Art. 4. 
Notre minisire secrétaire d'Etal 

au département de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics 
est chargé de l'exécuiion du présent 
décret, qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré an Moniteur et dans 
un journal d'annen^es judiciaires du 
département de la Seine et enregis-
tré, avec l'acte de société, au greffe 
du Tribunal de commerce de la 
Seine. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 
douze octobre mil huit cent cin-

quante-sept. 
Signé : NAPOLEON. 

Par l'Empereur : 
Le ministre secrétaire d'Etat 

au département do l'agri-
culture, du commerce et 
des travaux publics, 

Signé : E. RouHER. 
Pour expédition et extrait confor-

mes : 
Signé: PERSIL. 

Pardevant M° Nicolas-Jules Persi 
et son collègue, notaires à Paris, 
soussignés, 

Ont comparu : 
M. Adolphe M1GNOTTE, ancien 

notaire à Paris, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur, demeurant à Pa-
ris, rue d'Hauleville, 21; 

M. Adolphe-Hyacinthe VAUNOIS, 
ancien avoué à Paris, y demeurant 
rue Louis-le Grand, 35, 

Et M. Jean-Pierre VENTENAT, 
ancien notaire, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur, demeurant à Pa-
ris, rue Louis-le-Grand, 33 ; 

Lesquels ont exposé qu'aux ter-
mes d'actes passés devant M0 Mayre, 
notaire à Paris, les quatre, quinze 
et vingt-sept décembre mil huit 
cent trente-neuf, et devant M' Per-
sil, l'un des notaires, à Pari3, sous-
signés, les douze, treize, dix-sepl, 
dix-huit, dix-neuf et vingt août mil-
huit cent cinquante-trois, enregis-
trés, il a élé formé, à Paris, une 
société civile sous le titre de : So-
ciété des Nu-Propriétaires, ayant 
pour objet les opérations sur les 
nues-propriétés et usufruits ; 

Que, suivant un acte supplémen 
taire reçu par ledit Mc Persil, les 
mêmes jours douje, treize, dix-sept, 
dix-huif, dix-neul et vingt août mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, l'assemblée générale a adopté 
les dispositions suivantes : 

Tous pouvoirs i.out donnés au 
conseil extraordinaire de la Sociélé 
des Nu-Propriétaires pour solliciter 
du gouvernement sa conversion en 
société annonyme sur les bases sui-

vantes : 
1» Capital porté à dix millions de 

francs ; 
2° Six millions de francs émis 

quant i présent, le surplus à émet-
tre suivant délibération du conseil 
d'administration ; 

3» Droits réservés aux porteurs de 
litres actuels de souscrire par pré-
férence ceux à émettre ; 

4° Division du capital en actions 

au porteur de mille francs ; 
5" Droit de création d'obligations 

dont le conseil réglera le mode et 
le taux d'émission ; 

6° Adjonction aux opérations de 
celles que les sociétés anonymes sur 
la vie peuvent faire ; 

Le conseil ayant, en outre, le 
droit de. faire et consentir toutes 
modifications aux statuts arrêtés 
par l'acte ci-dessus énoncé, et, en 
conséquence, de rédiger et signer 
tous actes ayant pour objet la con-
version de la société civile en so-
ciété anonyme. 

Ledit conseil ayant, en outre, le 
droit de déléguer toutes personnes 
de son choix pour consentir à tous 
changements et modifications qui 
seraient demandés ou exigés par le 
gouvernement; 

Faire, en un mot, tout ce qui sera 
nécessaire pour arriver à la consti-
tution anonyme, sans qu'il soit be-
soin de recourir à une nouvelle ap-
probation de la part des associés 
actuels, les présents pouvoirs étant 
illimités, même eu ce qui concerne 
la durée de la sociélé au delà du 
terme fixé par l'acte susénoncé : ' 

Et que, par délibération en dale 
du trente août mil huit cent cin-
quante-quatre, le conseil extraor-
dinaire de la société a délégué aux 
comparants tous les pouvoirs qui 

lui avaient été conférés par l'acte 
supplémentaire sus-énoncé 

Extrait de laquelle délibération, 
délivré par M. Possoz et M. Ber-
trand, président et secrélaire du 
conseil d'administration, et qui sera 
enregistré avant ou avec, les pré-
sentes, est demeuré ci-joint, après 
avoir été certifié véritable par les 
comparants, et revêtu de la men-
tion d'annexé signé des notaires 
soussignés. 

Aujourd'hui les comparants, ès-
nom's et qualités qu'ils agissent, et 
en vue de se conformer aux obser-
vations qui leur ont été faites par 
l'administration, déclarent arrêter 
ainsi qu'il suit les statuts définitifs 
de la Sociélé anonyme des Nu-Pro-
priétaires. 

STATUTS. 
TITRE PREMIER. 

Dénomination. - Siège. — Durée et 
opérations de la société. 

Article I™. 

11 est formé entre les propriétaires 
des actions ci-après créées une so-
ciété anonyme qui prend la déno-
mination de : Société des Nu-Pro-

priétaires, compagnie d'opérations 
sur les nues-propriétés et usufruits 
et d'administration do tontines spé-
ciales. 

Art. 2. 
Son siège et son domicile sont 

établis à Paris. 
Art. 3. 

La durée est de cinquante ans à 
partir de l'homologation des pré-
sents statuts. 

Art. 4. 
La société a pour objet les opé-

rations suivantes : 

1° Acheter au comptant, à rentes 
viagères, avec faculté de rachat et 
par tous autres modes.les nues-pro-
pnétés et usufruits de fonds pu-
hlics français, de tous titres émis ou 
garantis par l'Eiat, les villes dé-
partements et communes, d'actions 
de la Banque de France, d'obliga-
tions émises par les sociétés ano-
nymes de chemins de fer ou de cré-
dit foncier, de rentes perpétuelles, 
de créances privilégiées ou hypo^ 
thecaires, et d'immeubles ; faire des 
prêts sur ces deux dernières va-
leurs, le tout avec ou sans partici-
pation dans les bénéfices d'extinc-
tion. 

.2° Constituer des rentes viagères 
simples, différées, temporaires sur 
une ou plusieurs têtes réunies ou 
séparées, ou dépendant d'un ordre 
quelconque de survivance (les tarifs 
annexés aux présents statuts po-
sent les bases des conditions de ces 
contrats); 

3° Recevoir des capitaux à intérêts 
composés, avee ou sans condition 
de survie ; 

4» Enfin, gérer, administrer et li-
quider, avec l'autorisation du gou-
vernement , tous établissements 
d'assurances mutuelles sur la vie, 
aux lieu et place de leurs directeurs, 
conformément aux statuts qui ré-
gissent chacun de ces établisse-
ments en particulier et sous toutes 
les garanties qui dérivent desdits 
statuts et qui sont propres à chacun 
desdils établissements. 

La Société des Nu-Propriétaire» 
ne pourra se charger de la ges'ion 
d'aucun établissement tonti'ijer nn« 
par une délibération de i'asiembtaB 
générale des actionnaires prise eon-

i article 38 et avec l'autorisation du 
gouvernement. Chaque établisse^ 
ment conservera, d'ailleursi son 

écrHu^
e
,
Pr

,°
Pre

 ^
 sa SSSf « «S SU.fS resleron
i distinctes, et ses 

opérations continueront d'être gé-
rees sous le contrôle du conseil de 
surveillance et de l'assemblée géné-
rale de ses souscriplcurs particuliers^ 

TITRE H. 

Conditions générales des placements 
-à intérêts composés. 

Art. S. 
Le minimun du taux d'intérêt que 

donnera la compagnie sera de trois 
et demi pour cent. 
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! Art. 6. 
La moitié des capitaux reçus par 

la compagnie devra être représen-
tée en valeurs libres de la nature 
de celles indiquées article, 25; quant 
à l'autre moitié, elle devra l'être par 
des valeurs en nues-propriétés ou 
usufruits. 

Art. 7. 
La compagnie devra suspendre la 

réception desdils capitaux dans le 
cas où la moilié de ceux déjà reçus 
égalerait l'importance dcsdit'es nues-
propriétés et usufruits. 

Art. 8. 
Les litres constatant des place-

ments si intérêts composés pourront 
avoir la forme de titres commer-
ciaux cl être, comme tels, transfé 
rallies par voie d'endossement. 

TITRE in. ijSil 
Apporls par la société civile.] 
|t onds social. — Actions. 

Art. 9. 
Apports. 

Les comparants, ès-noms qu'ils 
agissent, déclarent, sous loute ga-
rantie de droit, taire apport à la so-
ciété anonyme do tous les droits, 
biens et valeurs mobiliers et immo-
biliers, qui appartiennent à la so-
ciété civile l'ondée par acte devant 
M" Mayre, notaire à Paris, les qua-
tre, quinze et vingt-sept décem-
bre mil huit cent trente - neuf, 
et reconstituée suivant acte reçu 
par M" Persil, notaire à Paris, les 
douze, treize, dix-sept, dix-huit, 
dix-neuf et vingt août mil huit cent 
cinquante-trois, avec les avantages, 
chane.es d'extinction, charges et ser-
vices de rentes viagères y attachés, 
tel que le tout est détaillé dans le 
dernier inventaire arrêté au Irente 
et un décembre mil huit cent cin-
quante-cinq, et adopté par l'assem-
blée générale des intéressés le 
vingt-sept mai mit huit cent cin-

quante-six. 
Copie duquel inventaire, certifié 

par les comparants, est demeurée 
ci-annexée après avoir été par eux 
certifiée véritable et signée en pré-
sence des notaires soussignés, la-
quelle copie sera enregistrée avant 
ou en même temps que les pré-

sentes. 
Art. 10. 

Les comparants déclarent que la 
société eivile n'a contracté aucune 
dette pour raison d'emprunt, et 
qu'il n'existe sur les immeubles so-
ciaux d'autres hypothèques que : 
4° celles prises en garantie du ser-
vice des renies viagères que la so-
ciété anonyme prend à sa charge; 
2° celles prises somme garantie de 
capitaux dont la nue-propriété ap-
partient à ladile société, et appar-
tiendra dès lors a la société ano-
nyme, le tout relaté à l'inven-

taire. ,, , . 
La société anonyme lèvera des ô-

tats constatant qu'il n'y a pas d'au-
tres inscriptions que celles décla-

rées. 
La société entrera en possession 

des biens présentement apportés, à 
partir de la remise qui en sera faite 
à l'assemblée générale qui sera con-
voquée dans les deux mois de l'au-
torisation pour nommer le premier 
conseil d'administration. Un pro-
cès-verbal constatant cette remise, 
l'établissement de propriété et l'é-
poque d'entrée en jouissance de-
vra être dressé entre MM. Van-
nois et Ventenat, administrateurs 
ie la société civile, et la représen-
tant, et le premier conseil d'admi-
nistration, et il en sera transmis 
une copie au ministère de l'agri-
culture, du commerce et des Ira-
vaux publics, au préfet de police, à 
la chambre do commerce et au 
greffe du Tribunal de commerce de 
Paris. Les titres d'actions ne seront 
délivrés et les actions ne seront 
Iransmissibles qu'après l'autorisa-
tion de la sociélé et la justification 
de l'accomplissement des condi-
tions qui précèdent, relativement à 
l'existence et à la garantie de l'ap-

port social. 
Art. 11. 

Fonds social. 
Le fonds social est divisé en six 

mille actions; chacune d'elles donne 
droit à un six millième, tant de l'ac-
tif mobilier et immobilier que des 
bénéfices nets de la société. 

Ces six mille actions appartien-
nent, dans les proportions suivan-
tes, aux personnes ci-après dénom-
mées, savoir : 

Messieurs, Actions. 
Adam (Louis-Prosper), 5 
Aldégonde (comtesse de 

Sainte;, 15 
Alès (vicomtesse d'), - 2* 
Alexandre(Louis-Henry), 8 
Alexandre (madame), 8 
Allan (Georges-Paul), 55 
Amette (Alberl-Antoni), 5 

| Andréossy (comtesse;, 120 
! Audibert (François), 12 
' Aviat (Joseph-Charles), 20 

Bardy (Louis-Auguste-A-

drien), 5 
Bassereau (Marie-Hélène), 5 
Bastien (Charles), 32 
Baslien (Marie-Stéphanie;, 8 
Bellet (succession de Char-

les-Aimé;, 30 
Bellu (Auguste), 17 

j Bénard (Elienne-Louis), 24 
Bérenger (marquise de), 36 
Bernheim (Paul-Félix), 20 

Jl Bertely (Etienne), 50 
Bertrand (Achille-Etienne), 89 

! Bladier (Kdme-Barthéle-
niy), 16 

Blanchard (Benjamin), 5 
Blin (Léopold-Henri), 5o 
Blot (Louis-Gabriel-Chris-

line), 6 
Bois-le-Comte (Claude-

Charles-Alfred de Sain de), 5 
Boivin (Eugène-Guillau-

me-Marie-Louis), 10 
Uounefons de Laviale 

(succession de), 25 
. Bonnet (madame), s 
, Boucher (Charles-Alphon-
se), 20 

Boudin (Charles), 13 
Bonissin (Jean-Augusle-

Léon), 25 
Brehierde Sablé (Pierre-

Vicior), s 

s lirunnier-Coulin (Pierre), 7 
Caignet .Gilles), 220 
Candon de Sarry (madame 

veuve), 20 
Caron (Pierre - Antoine -

Alfred s 10 
Castaignet (Henri), 40 
Chassepot (Delphin-Fran-

çois-Camille-Léon), 2 

Chastenay-Lanty , (mada-

me veuve), 60 

Chàleauneuf ( succession 
de M. Benoiston de), 40 

Clermont Mont-Saint-Jean 

(marquis de), »? 
Colomb (Joseph-Romain), 37 

Cools (baron de), 1» 
Couturier (Jean-Denis), 20 

Pargère (Louis-François-
Isidore, succession de), 5 

David (Jean-Baplisle) 40 
De Bray (Emile-rredéric), 10 

" De Bray (madame veuve;, 3 
iJéflandre (Pierre-Joseph), 10 

De Beaune (succession 

de M.;, „ «• 
Deharambure (Jcan-Bap-

tiste-François-Denis;, 30 
Delagemère(Hippolyle;, 25 
Delagenière (Fanny-Angè-

le) ' 
De la Villetle, 20 
Domion (Charles), 1" 
Drevet (Antoine, succes-

sion, de), 20 
Desboudet (Jacques-Mar-

tin), 10 
Drevet Amédée-Michei;, 10 
Drevet (Félix-Germain), 10 
JJuclère (Charles-Denis), 40 

,■ Dubois (madame), 75 
Dullos ( Marie-Charles-

Edouard Ledicle (.succession 

>M.), , 70 

* Du guet'.'veuve), . 4 
Dulphé (Emile-Louis-Fran-

çois-Mlchel), 
Dupuis (madame;, 
Durand-Claye (veuve), 
Echaupre (veuve), 
Escudero (Pedro-Xavier;, 
Fabre (Antoine-Suzanne, 

succession de M.1, 
Fabre, née Barrot (mada-

me veuve;, 
Fabre, née Lecler (mada-

me veuve;, 
Fabre (Paul-André\ 
Failly (général comte de), 
Ferreol (madame veuve;, 
Fiennes (de Malharcl de;, 
Fienni's (demoiscl'cde), 
Fillassier (Marie-Domini-

que-Alexis-Alfred), 
Fillassier ^ succession de 

madame), 
Fillassier ( Jacques - Gas-

pard -Alexis;, 
Flandin ( Eugène-Napo-

léon-Je.m-Baptiste), 
«Flandin (madame), 
li Fontaine (François-Alexis), 

Fould (Eugène), 
Fournier (Pierre-André) 

g,Gardoni (ltala), 
Gareau (Louis-Joseph), 

^Garnoud (Louis-Marie;, 
i Gauthier (Claude-François;, 

Gavarry (Adélaïde), 
Giacomotti ( succession 

de M.) 
Gilibert (veuve de M. de), 
Gilibert ( Marie-Philippe 

de). 
Goureau (Claude-Charles), 
Grandmaison (madame la 

baronne de), 
Graliot (Louis-Marie-Amé-

dée), 
Guérandel (François-Ni-

colas), 
Guiche (marquise de la), 
Guyot-Sionnest (Eugène), 
Gisel ( Agathon-Louis-A-

lexandre.i, 
s,Hauvette. dit Besnault, 

Herbault (veuve;, 
Herbault(Norbert-Alfred-

Ernest;, 
lleurtaumont (M. et ma-

dame Jacquet d';, 
Houdart ( Jean-Athanase-

François), 

| Huet (Charles-Michel;, 
jjouron (Nicole), 

Jouve (succession de M. j ; 
François-Théodore), 

Labachelerie ( succession 
de M. Jacques-Guillaume- .. . 
Frédéric), 

Labbé (Louis-Frédéric), 
Labouret (Pierre-Christo-

phe;, 
Lambert (François-Marie, 
Lalapie de Ligonie (baron;, 
Lalour-Maubourg .général 

comte de), 
Lapisse (succession de ma-

dame de; 
Laurent (Abel), 
Leblanc ( Félix - Jérôme-

François-Jacques), 
Le Brun (Louis-Théodore), 
Lecarpentier (Louise-Adé-

laïde). 
Legendre (Cyprien), 
Legris (veuve), 
Lejeune (veuve), 
Lemort (madame), 
Lemoyne ( Augustin - Jo-

seph), 
Leschevin (Antoine-Fran-

çois;, 
Lescurre ( Jean-Baptiste-

Auguste), 
Levé (Edouard-Denis), 
Levé (veuve), 
Levigney (dame), 
Levrand (veuve), 
Levrand (Yictor-Jean-Jac-

ques), 
Madron ( Philippe-Antoi-

ne de;, 
Malion (duchesse de;, 

Maillard (veuve;, 
Maison (veuve;, 
Mallet (veuve), 
Martin Baron ( Emile-

Alcx^ndie), 
Martin Leroy (Jean-Vic-

tor;, 
Mary ( Zéphirin-Maximi-

lien-Alexandre;, 
Masson (succession de M. 

Jean-Claude-Grégoire;, 
Masson (François-Alexan-

dre-Nicolas-Grêgoire;, 
Masson (veuve), 
Massy (Paul-Robert de;, 
Mathey (André-Régis), 
Mayre (Antoine-Nicolas), 
Meusnier ( Etienne - Flo-

réal-Auguste), 
Mignolte (Adolphe), 
Missa (veuve), 
Monneret (Edouard), 
Montalembert ( Jacques-

Arlhur-Marc comte de), 
Monligny (veuve Pourcelt 

de ), 
Monlzcy ( Charles-Louis 

de), 
Morlemer ( Théophile-

Adolphe de), 
Mure (succession de M.), 

f Mure (Eugène;, 
Mussard (veuve), 
Oppermann (Louis-Char-

les), 
Pallani (Jacques), 
Patoueille (Charles-Benja-

min), 
Patoueille (Charles), 
Péan de Saint-Gilles (ma-

dame), 
Péronne (Prosper-Henri), 
Péronne (madame), 
Perrée (veuve), 
Perrol de Chazelle (suc-

cession de M. Ferdinand-
Louis comte!, 

Pei rolte (Pierre), 
Perrotle (Jacques-Théo-

dore), 
Petit (Pierre-Louis-Stanis-

las-Ainédée), 
Pctii-Aiorigny (Jean-Bap-

tiste), 
Pichard ( Louia-Gustave-

Alphonse), 
Place (Henri), 
Plauzolles (Martin-Xa-

vier-Marie;, 
Pointe de Gévigny (géné-

ral de), 
Possoz (Jean-Frédéric;, 
Potier (madame), 
Praingy (M. et M,u« de). 
t'raingy (madame de;, 

^ Puibus-que (madame de), 
Quatremère (Edouard), 
Quéru ( Henri - Frédéric-

Edmond), 
Itabon (Amable-Joseph), 
Habon (Auguste), 

= Rabou (Pierre-Albert), 
Ray (Anatole-Paul), 
Reuaudot (Jules-Joseph-

Jacqueg-Victor;, 
Reverseaux (Pierre-Char-

les ■ Jacques-Edouard-Gueau 
de;, 

tteverseaux (Marie-Fran-
çoise-Amélie-Gueau de), 

Reverseaux (Marit-Cécile-
Alu-Gueau de), 

Reverseaux (Jeanne-Marie-
Joseph -Clémence Gueau de), 

Richer (Loui* - Adolphe-

Jean), 
Rigault (Joachim - Louis-

François), 
Rigol (Didier), 
Rivière (Louis), 
Rivière (Léon), 
Roblin (Philippe-Joseph-

Emmanuel), 
Rochelambert (comte de 

la), 
Roechling (veuve), 
Ronseray (Henri-Arnold), 

Rouget (madame), 
Roussel (madame veuve), 

Saulon (Kéné;, 
Séguin (succession de 

Jean-Charles-Marie), 
Tamburini (Antonio), 
Tennesou (Henri - Quen-

tin), 
Temicson (Quentin), 
Thoyot; Jean-Joseph-Adol-

phe;, 

',■2 

Tournel (Auguslin), n 
, Tramontini(succession de Jfs3t; -
Etienne-Antoine), 15 

Tramonlini (veuve), 5 

Vallin (veuve), 10 

Vaunois (Adolphe-Hyacin-
the), 202 

Vaunois (Ernest-Henri), 30 

Vaunois (Anna-Frédéri-
que), 30 

Ventenat (Jean-Pierre), 214 

Vidal de Léry (général), 10 

Vidal de Léry (madame), 10 

sjjjViel (Gabriel-Antoine). lu 
Vigier (Jean-Baptiste;, 30 

Vincent (madame;, 15 

Vitry (Louis-Alphonse), 20 

Yver (François-Théodore), 5 

Total, six miîlo actions, 6 000 

L'assemblée générale aura néan-
moins le droit de créer ultérieure-
ment de nouvelles actions. Pour ê 
tre vaiable, sa délibération à cet é-
gard devra êire prise dans les fur-
mes et conditions prescrites par 
l'article 38, paragraphe 2, relatif à 
la modification éventuelle des sta-
tuts. Elle indiquera le laux et les 
condilions de l'émission des nou-
velles actions, et elle no sera exé-
cutoire qu'aprè3 avoir été approu-

vée par le gouvernement. 
Ait. 12. 

Le fonds social est affeclé a la ga-
rantie de tous les engagements con-
tractés par la société. 

Art. 13. 

Toutes les actions sont nomina-
tives ou au porteur, au choiz de 
l'actionnaire. 

Les actions au porteur se trans-
mettent par la simple tradition du 
titre. Les actions nominatives se 
transmettent conformément à l'art. 
36 du Code de commerce. 

Elles sont détachées d'un registre 
à souche, el sont, ainsi que les sou ■ 
ches, numérotées et signées par 
deux membres du conseil d'admi-
nistration. 

Elles portentle timbre de la com-

pagnie. 
Le conseil d'administration peut 

autoriser le dépôt des titres dan* 
la caisse sociale ; il règle les condi-
lions et la forme des récépissés no-
minatifs et les droits auxquels le 
dépôt peut donner lieu au profit de 
la Sociélé. 

Art. 14. 

Chaque action donne droit à une 
part proportionnel le dans iout l'ac-
tif de la sociélé et dam le partage 
des bénéfices. 

Arl. 15. 
Toute action est indivisible, la so-

ciété ne reconnaît qu'un proprié-
taire pour une action. 

Art. 16. 

Les droils et obligations attachés 
à l'action suivent ce litre, dans quel-
que main qu'il passe. 

La possession d'une action em-
porte de plein droit adhésion aux 
statuts de la société, et aux déci-
sions de l'assemblée générale. 

Art. 17. A ■ , 

Les héritiers, syndics ou créan-
ciers d'un actionnaire ne peuvent, 
sous quelque prétexte que ce toit, 
provoquer l'apposition des scellés 
sur les titres, registres, papiers, 
biens et valeurs du la société, en de-
mander le panage ou la licitution, 
ni s'immiscer ra aucune manière 
dans son admiuisi ration; ils doivent, 
pour l'exercice de leurs droits, s'en 
rapporter aux inventaires* sociaux 
al aux délibérations de l'assemblée 
générale. 

Arl. 18. 

Les actionnaires ne sont passibles, 
conformément aux dispositions de 
l'art. 33 du Code de commerce, que 
dé la perte du montant de leur in-
térêt dans la sociélé. 

TITRE IV. 

Administration de la société. 
Art. 19. 

La société est administrée par un 
conseil de douze membres nommés 
par l'assemblée générale. 

Art. 20. 

Conseil d'administration. 
Il se renouvelle par sixième, d'an-

née en année, par tirage au sort ; 
une fois ce tirage épuisé, l'ordre 
d'ancienneté détermine le renou-
vellement. 

Les membres sorlants peuvent 
être réélus. 

Chaque membre du Conseil doit 
passéder vingt actions qui sont ina-
liénables pendant la durée de ses 
fondions et qui restent déposées, 
sans frais, dans la caisse sociale. 

Arl. 21. 

Ces fonctions sont gratuites ; elles 
donnent seulement droit à des je-
tons de présence dont la valeur sera 

réglée par l'asemblée générale. 
Arl. m. 

Lorsque par su i le du décès, dé-
mission ou autres causes, le con-
seil est réduit à huit membres, le 
conseil pourvoit provisoirement au 
remplacement, sauf ratification par 
la première assemblée générale. , 

Les nouveaux membres élus ne 
sont ainsi nommés que pour la du-
rée de l'exercice de ceux qu'ils rem-

placent. 
Art. 23. 

Le conseil d'administration tient 
ses séances au siège de la société, 
il se réunit aussi souvent que l'fn-
téiêt de la socié é l'exige, et au 
moins deux fois par mois. 

11 nomme parmi ses membres, el 
pour une année seulement, un pré-
sident, deux vice-présidents el, un 
secrétaire ; ils peuvent être réélus. 
En cas d'absence du président et des 
vice-présidents, il désigne pour 
chaque séance celui des membres 
présents qui doit remplir les fonc-
tions de président. 

Art. 21. 

La présence de cinq membres au 
moins est nécessaire pour la vali-
dité des délibérations. 

Les délibérations sont prises à la 
majorité des membres présent*. 

En cas de partage, la voix du 
président est prépondérante. 

Quand la majorité n'est pas for-
mée de quatre membres au moins, 
la minorité peut demander le ren-
voi i une, aulre séince ; dans ce cas, 
les convocations adressées aux 
membres du conseil d'administra-
lion font connaî re l'objet de la dé-
libération, el, à cette nouvelle séan-
ce, la délibération est prise à la 
simple majorité. 

Les délibérations sont constatées 
par des procès-verbaux inscrits sur 
un registre tenu au siège de la so-
ciété, et signées pur le président, 
un des administrateurs et le secré-
taire. 

Les copies et extraits de ces déli-
bérations à produire en justice ou 
ailleurs sonl certifiés par le prési-
dent du conseil ou le membre qui 
en remplit les fendions et par le 
secrétaire. 

Art. 25. 
Pouvoirs du conseil d'adminis-

tration. 
Le conseil d'administration est 

investi de lous les pouvoirs les plus 
étendus pour la gestion des inlérêls 
tanl actifs que passifs de la société. 

Il fait tous règletnenls. 
11 autorise tous transferts ou ces-

sions de rentes sur l'Etat, d'effets 
publies, actions et valeurs diverses 
appartenant à la société, et, déter-
mine l'emploi des fonds libres, le-
quel devra avoir lieu Boit en ren-
tes, bons du Trésor ou autres va-
leurs émises ou garanties par l'E-
lal, les départements, villes et com-
munes et lous établissements pu-
blics, soit en actions de la Banque 
de France, obligations émises avec 
l'autorisation de l'Etat par les com-
pagnies de chemins de fer ou de 
ciédit foncier. 11 autorise toutes 
transactions, la venle et l'échange 
de lous immeubles, et enfin toute 
action judiciaire, tant en deman-
dant qu'en défendant. 

Il fixe le laux et les condilions des 

placements à intérêts composés. 
Il lixe les dépenaes de l'adminis-

tration, traitements, salaires, grati-
fications, nombre des employés, el, 
s'ilv a lieu, leurs cautionnements. 

n'arrête les comptes, lesquels 

doivent être ensuite soumis à l'as-
semblée générale ; il fixe provisoi-
rement les dividendes, et fait un 
rapport a l'assemblée des action-
naires sur les comptes et la situa-
tion des affaires sociales. 

H règle l'ordre du jour des as-
semblées générales ordinaires el 
extraordinaires, et l'époque de leur 
réunion. 

Il constitue tous mandataires. 
Il peul déléguer à l'un ou plu-

sieurs de ses membres toutou par-
tie de ses pouvoirs, mais seulement 
pour des affaires spéciales et pour 
un lemps déterminé; de plus, il 
délègue annuellement l'un de ses 
membres, qui, en qualité d'admi-
nistrateur de, service, exerce une 
surveillance journalière sur l'en-
semble des opérations et la gestion 
de la sociélé, et qui, en cas d'absen-
ce, peut se l'aire suppléer par l'un 
de ses collègues. Les membre» du 
conseil ne contractent, à raison de 
leur gestion, aucune obligalion.per-
sonnelle; ils ne répondent que de 
l'exécution de leur mandai. 

TITRE v. 
'< Comité de direction. 

Art. 26. 

Le comité de direction est com-
posé de deux membres, qui sont 
nommés et peuvent être révoqués 
par l'assemblée générale. 

Ils doivent posséder chacun soi-
vaule-quinze actions qui sont ina-
bénahles pendant la durée de leurs 

fonctions et retient déposées, sans 
frais, dans la caisse sociale, a la ga-

rantie de leur gestion. 
Ils as,-islenl aux délibérations du 

conseil d'adniinislratiou avec voix 
consultative. 

Art. 27. 

Il leur esl attribué une indemnilé 
et des avantages dont l'importance 
est fixée par l'assemblée générale. 

Art. 211.1 
Pouvoirs du comité de direction. 
Le comité de direction estchargé, 

sous l'autorité du conseil d'admi-
nistration, de la gestion des affai-
res sociales. 

Il représenle la sociélé, vis-à-vis 
dus tiers, pour l'exécution des déci-
sions du conseil, sans èlre tenu à 
cel ég ird, vis-à-vis d'eux, àjaucum 
justification ; il exerce toutes les ac-
tions judiciaires. 

Tous mandats, transferts, retraits 
de fonds, quittances, mainlevées 
d'hypothèques el d'opposition, avec 
ou sans paiement, baux, résilia-
lions, actes d'acquisitions ou de 
renlcs, prêts, transpcrls, polices 
d'assurances, litre de placements à 
intérêts composés, marchés, tran-
sactions et autres actes, de quelque 
nature qu'ils soient, iutéressaut la 
sociélé, doivent êirc signés des deux 
membres du comité de direction ou 
de l'un d'eux et de, l'administrateur 
de service. 

Art. 29. 

Les membres du comité dirigent 
le travail des burecux, nomment ou 
révoquent lous employés et agents. 

lis peuvent constituer des manda-
taires pour des affaires spéciales. 

Art. 30 

En cas d'absence, maladie ou cm 
pêchemenl d'un membre du comité 
de direction, il est remplacé provi-
soirement par l'administrateur de 
service. 

TITRE VI. 

De l'assemblée générale. 
Art. 31. 

Composition de l'assemblée géné-
rale. 

L'assemblée générale se compose 
de lous les associés porteurs de dix 
actions au moins et qui en auront 
fait le dépôt vingt jours avant celle 
assemblée. 

Dix actions donnent droit à une 
voix, sans que néanmoins le même 
actionnaire puisse réunir plus de 
cinq voix, quel que soil le nombre 
des actions par lui déposées. On ne 
peut se faire représenter aux as-
semblées générales que parun man-
dataire pris parmi tes membres de 
la sociélé ayant droit d'assister aux 
assemblées. 

Le même actionnaire ne peut ré-
unir, à ses voix personnelles, plus 
de cinq voix comme mandataire. 

Cette assemblée représente l'uni-
versalité des associés; ses décisions 
sont obligatoires pour tous, même 
pour les absents. 

Art. 32. 

Mode de convocation. 
L'assemblée générale des action-

naires se réunit de droit chaque an-
née, dans le courant du mois d'a-
vril. 

Elle se réunit, en outre,exlraor-
dinairement toutes les fois que le 
conseil d'administration eu recon-
naît l'utilité. 

Les convocations sont faites par 
un avis inséré quinze jours à l'a-
vance dans trois journaux quoti-
diens, qui seront désignés par le 
conseil d'administration, et dont 
deux au moins seront destinés aux 
publications légales. 

Art. 33. 

Nombre exigé de membresprésents. 
L'assemblée est régulièrement 

constituée, lorsque les membres 
présents réunissent dans leurs 
mains le quart des actions émises. 

Si cette condition n'est pas rem 
plie sur une première convocation, 
il en est t'ait une seconde au moins 
à quinze jours d'inlervalle. Dans ce 
cas, le délai entre la convocation et 
le jour de la réunion est réduit à dix 
jours. 

Les membres présents à la secon-
de réunion déliuèrenl valablement, 
quel que suit le nombre des actions 
représentées, mais seulement sur 
les objets à l'ordre du jour de la 
première. 

Art. 34. 
Constitution de l'assemblée. 

L'assemblée générale sera prési-
dée par le président ou l'un des vi-
ce-présidents du conseil d'adminis-
tration ; à leur défaut, par l'un des 
membres du conseil, choisi par ses 
collègues. 

Les deux plus forts actionnaires 
présents, et, sur leur refus, ceux 
qui les suivent dans l'ordre de la 
liste, jusqu'à acceptation, sont ap-
pelés à remplir les fonctions de 
scrutateurs. 

Les fonctions de secrélaire seront 
remplies par le secrétaire du con-
seil d'administration, ou par la 
personne que le bureau désignera. 

Art. 35. 
L'ordre du jour est arrêté par le 

conseil d'administration; il n'y sera 
porté que les propositions émanant 
du conseil et celtes qui lui auront 
été communiquées quinze jours 
au moins avant la convocation de 
l'assemblée générale, avec la signa-
ture de dix membres de celte as-
semblée. 

Art. 35. 

Mode de délibération. 
Les délibérations seront prises à 

la majorité des voix ; il en sera 
dressé procès-verbal par le secré-
taire, sur un registre tenu à cet ef-
fet, lequel sera signé par le prési-
dent de l'assemblée, les scrutateurs 
et le secrétaire. Le scrutin secret 
peut être réclamé par dix membres. 

Lorsqu'il y aura lieu de justifier à 
des tiers d'une délibération totale 
ou partielle, il tn sera rédigé une 
copie ou extrait conforme, revêtu 
des signatures du président ou de 
l'un des vice-pré.-idenls el du con-
seil d'administration. 

Art. S7. 

Une feuille de présence, destinée 
à con3laler le nombre .des mem-
bres assistant à l'assemblée et celui 
des actions représentes, demeure 
annexée à la minuledu procès-ver-. 

bal, ainsi que les pouvoirs. 
Cette feuille est signée par cha-

que actionnaire en entrant en 
séance. 

Art. 38. 

Objet des délibérations 

§1". Comme assemblée ordinaire. 
L'assemblée générale entend le 

rapport du conseil d'adminisira-
tion sur la situation des affaires so-
ciales. 

Elle discule, aqprouve ou rejette 
les comptes. 

Elle fixe le dividende. 
Elle nomme les membres du con-

seil d'administration toutes les fois 
qu'il y a lieu de les remplacer. 

Elle statue sur anomnation el la 
révocation des membres du ci-
mité de direction. Elle peut modi-
fier ce comité en le remplaçant par 
un seul directeur. 

Déplus, l'assemblée générale pro-
nonce sommairement sur lous les 
intérêt» de la compagnie, et con-
fère par ses délibérations au con-
seil d'administration les pouvoirs 
nécessaires pour les cas qui n'au-
raiant pas été prévus. 

§ 11. — Comme assemblée extra-

ordinaire. 

Elle délibère sur les propositions 

du conseil d'administration relatives 

à l'augmentation du fonds soci 1, à 

la prolongation de la durée de la so-

ciété, à l'extension de ses opérations, 

à la gestion d'établissements tonli-

niers, à sa fusion avec toutes autres 

compagnies, et aux modifications à 
faire aux statuts. Mais dans tous les 

cas prévus au présent paragraphe, 

l'assemblée ne pourra délibérer va-

lablement qu'autant qu'elle réunira 

Irente actionnaires, la moitié au 

moins des actions et la majorité de* 

trois quarts des votants, et ses dé-

libérations ne seront exécutoires 

qu'après l'approbation du gouver-

nement. 

T1THE VII. 

Inventaires et comptes annuels. 

Art. 39. 

L'année sociale commence le pre-

mier janvier el finit le trente et un 

décembre. 

11 sera fait, par les soins du con-

seil d'administration, nommé par la 

première assemblée générale, el 

dans le mois de sa nomination, un 

inventaire de toutes les valeurs cc-

tives ou passives de la société, et, 

dans aucun cas, le montant de cel 

inventaire ne pourra être inférieur 

à l'inventaire descriplif cité dans 

l'article 9, et qui restera annexé aux 

présents statuts. Indépendamment 

de ce premier inventaire, il en sera 

lait un chaque année, au trente-et-

un décembre; il devra constater le 

résultat du travail des douze mois 

précédents, et sera soumis à l'appro-

bation de l'assemblée générale. 

11 sera en oulre dressé des étals 

de situation semestrielle, qui seront 

dressés à Son Excellence le minis-

tre du commerce. 

TITttE VIII. 

Partage des bénéfices. 

Art, 40. 

Les produits nets, déduction faile 

de toutes les charges, eonsituent les 

bénéfices. 

Préalablement à toute répartition 

de dividende, i'assemblée générale 

affecte une partie des bénéfices nets 

à la fo rmation d'un fonds de réserve. 

La quotité de ce prélèvement est dé-

terminée chaque année par l'assem-

blée générale, dans la limite du 

vingtième au moins dos bénéfices 

nets. 

ce prélèvement n'aura lieu que 

pour porter ou maintenir le fonds 

de réserve à la limite de un million. 

Il cessera dès que la limite sera at-

teinte. 

L'excédant des bénéfices nets esl 

réparti également entre toutes les 

actions, à litre de dividende. 

Art. 41. 

Tout dividende non réclamé dans 

les cinq ans de son exigibilité esl 

prescrit au profit de la sociélé. 

TITRE IX. 

Dissolution et liquidation de la 

société. 

Art. 42. 

La dissolution de la société pour-

ra avoir lieu avant le temps fixé 

pour sa durée, dans le cas où le 

fonds social serait diminué d'un 

tiers. 

La décision qui prononcera celte 

dissolution anticipée ne pourra 

êlre prise que par l'assemblée géné-

rale des actionnaires spécialement 

convoquée à cel effet et réunissant 

la moitié au moins de toutes les ac-

tions. 

La dissolution aura lieu de plein 

droit, si, après épuisement de la 

réserve, le fonds social se trouvait 

diminué des deux tiers. 

Art. 43. 

Six ans avant l'expiration de la 

société, si sa durée n'a pas été pro-

rogée, les membres du conseil d'ad-

ministration pourront ne plus faire 

d'op -ration, et répartir simplement 

les rentrées au fur et à mesure 

qu'elles auront lieu. 

Lors de l'expiration de la société, 

et en cas de dissolution anticipée, 

l'assemblée générale nom nera des 

liquidateurs et déterminera les mo-

des de liquidation. 

Art. 44. 

Publication. 

Pour déposer ces présenles et les 

faire publier partout où besoin se-

ra, tous pouvoirs sont, donnés au 

porteur d'une expédition ou d'un 

extrait. 

Annexes des Tarifs concernant les 

rentes viagères. 

Sont demeurés ci-annexés les ta-

rifs de rentes viagères dont il est 

parlé dans le numéro 2 de l'article 

4 des présents statuts. 

Lesquels tarifs certifiés véritables 

par les comparants, revêtus de la 

mention d'annexé par les notaires 

soussignés, seront enregistrés avant 

ou avec ces présentes. 

Dont acte: 

Fait tt passé à Paris, au siège de 

la Société des Nu-Propriétaires, rue 

Louis-le-Grand, 35, 

L'an mil huit cent cinquante-

sept, le trois septembre. 

Et après lecture, les comparants 

ont signé avec les notaires. 

Ensuite est cette mention •. 

Enregistré à Paris, premier bu-

reau, le cinq septembre mil huit 

cent cinquante-sept, folio 174, rec-

to, case 3; reçu cinq francs, et pour 

double décime un franc. 

Signé : CAHIERRE. (7951)— 

NAPOLÉON, 

Par la grâce de Dieu et la volon-

té nationale, Empereur des Fran-

çais, 

A tous présents et à venir, sa-

lut ; 

Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etat au département de 

l'agriculture, du commerce et des 

travaux publics, , 

1 Vu notre décret du dix-neuf sep-

tembre mil huit cent cinquante-

cinq, portant autorisation de la so-

ciété anonyme, formée à Paris, 

sous la dénomination de Tatlersall 

français, compagnie pour la vente 

des chevaux et voitures, et appro-

bation de ses statuts; 

Vu la délibération de l'assemblée 

générale des actionnaires de ladite 

compagnie, en date du vingt-six 

novembre mil huit cent cinquante-

cinq, 

Notre Conseil d'État entendu, 

Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 

Art. 1«. 

Les modifications aux articles 6 et 

7 des statuts de la société anonyme 

formée à Paris, sous la dénomina-

tion de Tatlersall français, compa-

gnie pour la vente des chevaux et 

voilures, sont approuvées telles 

qu'elles sont contenues dans l'acte 

passé _ le vingt-sept août mil lmH 

cent cinquante-sept, devant M« Du-

cloux et son collègue, notaires à 

Paris, lequel acte restera annexé au 

présent décret. 

Art. 3. 

Noire ministre secrétaire d'État 

au département de l'agriculture, du 

commerce et des travaux publics esl 

charge de l'exécution du présent 

décret, qui sera publié au Bulletin 

des Lois, inséré au Moniteur el 

dans un journal d'annonces judi-

ciaires du déparlement dé la Seine, 

et enregistré, avec l'acte modifi-

calif, au greffe du Tribunal de 

commerce de la Seine. 

Fait au Palais de Saint-Cloud, le 

douze octobre mil huit cent cin-

quante-sept. 

NAPOLÉON. 

Par l'Empereur, 

Le ministre secrélaire d'État au 

déparlement de l'agriculture, du 

commerce et destravaux publies. 

E. ROUIIER. 

Extrait par M*- Ferdinand-Léon 

Bûcloux, notaire à Paris, soussi 

gné, sur un exemplaire du Moni-

teur universel, journal officiel de 

l'Empire français, feuille du dix-

sept octobre mil huit cent cinquan-
te-sept, signé, légalisé et enregis-

tré, et à lui déposé pour minute, 

suivant acte reçu par lui le vingt-

trois octobre mil huit cent cin 

quante-sepl, enregistré. 

Signé : DCCLOUX. 

Pardevan) M0 Ferdinand-Léon 

Ducloux et son collègue, notaires à 

Paris, soussignés, 

A comparu : 

M. Antoine-Félix-Théodore DE 

VAKA1GNE, propriétaire, demeu-

rant à Versailles, rue Satory, 118, 

impasse Satory, 

Président du conseil d'adminis-

tration de la sociélé anonyme le 

Tatlersall Français . compagnie 

créée nolamment pour la vente des 

chevaux et voitures, et dont les sta-

tuts, établis suivant acte passé de-

vant Mc' Ducloux et Berceon, no-

taires à Paris, le six septembre mil 

huit cent, cinquante-cinq, ont été 

approuvés par décret impérial du 

dix-neuf du même mois de septem-

bre, 

Lequel a exposé ce qui suit : 

Par une délibération en date du 

vingt-six novembre mil huit cent 

cinquante-cinq, l'assemblée généra-

le des actionnaires de la société 

anonyme,le Taltersall Français,con 

voquée, constituée et délibérant 

conformément aux statuts, a décid 

d'augmenter son capital social d'une 

somme décent mille francs, etd'é 

metlre à cet effet deux cents actions 

nouvelles. 

En outre, par eette délibération 

l'assemblée générale a donné à M. 

de Varaignetous pouvoirs pour sui-

vre son approbation auprès de l'ad 

ministration. 

Aux termes d'un acte passé de-

vant lesdits M" Ducloux et Ber-

ceon, notaires, les premier, quatre 

et six février mil huit cent cinquan-

te-sept, auxquel est annexé un ex 

Irait enregistré de la délibération 

susénoncée, tous les actionnaires de 

la société ont réitéré et ratifié en 

tant que de besoin cette délibéra-

tion ; en outre, par le même acte, 

les deux cents actions nouvelles ont 

été souscrites. 

Dans cette position, le comparant 

agissant en vertu des pouvoirs qui 

lui ont été conférés, ainsi qu'il es 

dit ci-dessus, — déclare arrêter ainsi 

qu'il suit la nouvelle rédaction des 

articles C et 7 des statuts de la so-

ciété le Taltersall français. 

Art. 6. 

Le capital social se compose : 

I» De tout l'actif actuel de la so 

ciété, tel qu'il résulte des statuts ap-

prouvés par le décret impérial du 

lix-neuf septembre mil huit cenl 

cinquante-cinq ; 

2° D'une somme de cent mille 

francs émise en augmentation du 

capital social, conformément à la 

délibération de l'assemblée générale 

du vingt-six novembre mil huit 

cent cinquante-cinq. 

Cette dernière somme de cent 

mille francs a été souscrite en tota-

lité, aux termes d'un acte reçu le 

premier, le quatre et le six février 

mil huit cent cinquanle-sept, par 

M*0 Ducloux et Berceon, son collè-

gue, notaires à Paris. 

Aux termes de la délibération sus-

énoncée, laiite somme de centmille 

francs devra être remise à la caisse 

sociale dans le mois de l'autorisa-

tion des présentes. 

Art. >. 

Le capital social ainsi composé, 

y compris l'augmentation, sera di-

visé en 16OO parts ou actions, don-

nant droit chacune à un seize cen-

tième de tout l'avoir social et de 

ses produits. 

Ces seize cents actions appartien-

nent dans les proportions suivantes 

aux personnes ci-après dénommées: 

A M. Bleuart. 573 

A M. de Varaigne. 199 

A M. Gauthier. 4C8 

A M. de Pierres. 290 

A M. de Jousselin. 60 

A M. de Riencourt. 10 

Total seize cents 

actions. 1,600 

Les quatorze cents actions ancien-

nes n'élant seulement modifiées 

que par leur forme, continueront 

de porter les numéros un à qua-

torze cenls, les deux cents nouvelles 

actions porteront les numéros qua-

torze cent un à seize cents. 

Les deux cents nouvelles actions 

ne seront délivrées qu'après le ver-

sement de la somme de cent mille 

francs émise en augmentation du 

capital social. 

¥Lo fonds social pourra être aug-

menté en vertu d'une délibération 

de l'assemblée générale prise dans 

la forme et à la majorité prescrites 

par l'article 43 des présents statuts, 

et avec l'approbation du gouverne-

ment. 

Mention des présentes sera faite 

sur lotîtes pièces où besoin sera. 

Dont acte, 

Fait et passé à Paris, en l'étude, 

l'an mil
t
huitcent cinquanle-sept, le 

vingt-sept août. 

Et a M. de Varaigne signé avec 

les notaires, après lecture faite. 

En marge est écrit : 

Enregistré à Paris, 3' bureau, le 

sept septembre mil huit cent cin-

quante-sept, f* 44, r' t' 7, reçu 

cinq francs, et pour double décime 

un franc. Signé Rothwiller. 

(7947) Signé: DUCLOUX. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

raillUea. 

0ÉCI.ARATIONS OE FAILLITES. 

Jugements du 23 OCT. 1857, gui 

léclareni la faillite ouverte et et, 
fixent provisoirement l'ouverture au-

lit jour : 

Des sieurs BARON el O, nég., rue 
Grange-Batelière, 28; nomme M. Go-

' Pas-
urange-uaieuere, 2»; nomme 11 
dard juge-commissaire, elM. . 
cal, place de la Bourse, 4, syndic 
provisoire (N° 14317 tiu gr.;,-

Du sieur PHILIPPON (Frédéric), 
commerçant en vins, rue de Colle, 
■29; nomme M. Blanc juge-commis-
saire, et M. Gitlet, rue Neuve-Sainl-
Augnslin, 33, svndie provisoire (N° 
14318 du gr.;

; 

Du sieur THUB1N (Léon-Charles), 
serrurier, rue de la Chaussée-d'An-
tin, 59; nomme, M Lebaigue juge-
commissaire, et M. Gillct, rue Neu-
vc-Saint-Augustin, 33, syndic provi-
soire (N° 14319 du gr.); 

Du sieur AGOGUET (Louis-Jac-
ques-Gabriel), entr.de maçonnerie 
rue Basfroi, 14; nomme M. Lebai-
gue juge-commissaire, et M. Batta-
nt, rue de Bondy, 7, svndie. provi 
SOire (N" 14320 du gr.); 

De la D"" CHAUSS1ER (Ernestine-
Joséphine', lingère, rue Bourbon-
Villeneuve, 30, ci-devant, et actuel-
lement rue Mazagran , 13; nomme 
M. Blanc juge-commissaire, et M 
Devin, rue de l'Echiquier, 12, syn-
dic provisoire (N» 14321 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 

semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GUÉR1N, fabr. de cré 
mones à Belleville, rue de la Mare, 
77, le 30 octobre, à 9 heures (N' 
14-239 du gr.); 

Du sieur CANTENER (Félix), cou 
peur de poils de lapins, rue Saint-
Maur-Pouincourt, 73, le 30 octobre , 
à 9 heures (N° 14314 du gr.;. 

De la sociélé LEMARCHAND et Cic 

ayant pour objet l'entreprise de vi-
danges, dont le siège est à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 67, 
ladite sociélé en nom collectif, com-
posée des sieurs François Fumadel-
le, demeurant à Paris, rue Lalayel-
te, 52, et Lemarchand, demeurant à 
Paris, faubourg Montmartre, 67, le 
29 octobre, à 12 heures (N° 14294 du 
gr.;. 

Pour assister â l'assemblée dans la 

juelle M. le juge-commissaire doit le. 
•onsulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sut 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MON1N (Michel), ancien 
nég. en passementerie, boulevard 
de Strasbourg, 56, le 29 octobre, à 9 
heuies (N° 14151 du gr.); 

Du sieur BOULLET ( Jean-Fran 
çois-Jules-Alexandre;, fabr. d'aciers 
a La Villette, rue du Havre, le 30 oc-
tobre, à 9 heures (N« 14221 du gr.). 

Pour être procède, sous la présl-

ience de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et atfirmation de leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemenl 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BULLOT (Alphonse-Ni-
colas) , md de beurre et œufs en 
gros, rue St-Honoré, 22, le 29 octo-
bre, à 10 heures (N° 13890 du gr.); 

Du sieur LARROUDÉ (Jean-Félix;, 
ancien nég. en rubans de soie, rue 
Neuve-des-Petits-Champs , 35, ac-
tuellement rue St-Lazare, 15, le 29 
octobre, à 10 heures (N» 13949 du 
r.;. 

Pour entendre le rapport des syn 

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

<yndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuven) 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommet d reclamer, MU. 
les créanciers : 

De la société IiETTIG, BLAVET et 
C1", fabr. de fourrures, dont le siège 
est à Paris, rue de Valois-Palais-
Royal, 2, composée de Jacques Ret-
tig, demeurant à Belleville, rue de 
Calais, 43 ; Gabriel Biavet, demeu-
rant à Pans, rue de Constanline, 13, 
et d'un commanditaire, entre les 
mains de M. Sergent, rue de Choi-
seul, 6, syndic de la faillite (N° 

14270 du gr.;. 

Pour en conformité de l'article 493 
de la Ui du 28 mai 1831, étreprocéde 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTA 
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sant l'union de la Sfrs ^m
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Messieurs les créanciers comnn 
sant l'union de la faillite flnTiïï" 
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Messieurs les créanciers comnn 
sant l'union de la faillite du sieur 
CHIGNABD flsidore-René) md éE 
cier à Courbevuie, rue de Paris 8 
sonl, invités à se rendre le 30 o*i' i 
1 heure très précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
1 article r,37 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (\- 13981 du gr.). 

Messieurs tes créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BAL'RENS (Pierre), ébéniste à Bel-
ville, boulevard de la Chopinelle, 31, 
sont invités à se rendre le 30 oct., 
à l heure précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur'avis sur I'excusabi-
hté du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13775 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SPONTILLE (Jean-Baptiste), aplaln-
seur de cornes à Belleville, oassagi 
de l'Orillon,41, sont invités à se 
rendre le 29 oct,., à 9 h., au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, eontor-

mément à l'article 537 du Code « 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de leur» 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. . .,„ 
NOTA. Les créanciers et le w 1 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport ua 

syndics (N° 13961 du gr.). 

Messieurs tes créanciers compo-

sant l'union de la faillite du Jgf 
BONNEMER, nég., rue de la JuM"» 
ne, 15, sont invités à se rendre'«* 
oct. à 10 heures très précises, au 

bunal de commerce, salle dWSl 
blées des faillites, pour, çonlor 
ment à l'art. 562 du Code de coi 

ancien, entendre le compte " 
qui sera rendu par les «gjffen, 
débattre, le clore et l'arrete,-
donner décharge de leurs foiu»" 

N° 3721 du gr., anc. loi). . 

AFFIRMATIONS APRÈS VMOX-

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la iaill».e.5f.

L
 li-

ciété LELEU et, veuve SAL>'*"'
d(S 

monadiers à Charenton,, r» ■ 
Carrières, 45, composée ue ' .

 jf
. 

Simon Leleu et de Annee-b' ^ 
Appoline Rousselet, veuve sai'J^. 

demeurant tous deux, au sic- , 
cial, en retard de faire v*r|B

 in
. 

d'affirmer leurs créances, soi , 

vités à se rendre le 29 o° Si de 
heures très précises, au in»<f ^ 
commerce de la Seine, saut )( 
nuire des assemblées, pour, - ; 

présidence de M. lejuge-c»1"™
 et a re, procéder à la vérification 

l'affirmation de leursdites cru 

(N° 13099 du gr.) 

ASSEMBLÉES DO 26 OCTOBRE I*
57

' 

tURES : Jaunez-SponviU^'t 
goc, synd. - Qu^inS* ^1 

DIX HEURES 

goc., synd. - ou«»«, '.un» 
foux clôt.- Legrandet Og«'

var 
de dentelles, id.- Urubign) ̂  
nier, affirm. après conc. „ ,i 

md de soies, redd. * g id, 
Lerlou, entr. de maçonne"*^ 

:IDI : Coudray, anc. maître
 a

„
t 

(délib., art. 570). - t0UH.,„- kpri* 
maître d'hôtel, affirmation 

union. 

DEUX HEURES : I 
de bouchons, veru. -'JEfari "' 
bric, de jouets, id. - ,oitii-

de modes, id. - &?f&r, «' f 
rier, clôt. -Lesparre, éf »J;„„>!-
Pasquier jeune, layei'c 

leur, conc. ,inid'r' 

ROIS HEURES> ffi 

crémerie, vérit. — ve.?t _i<'i*chc < 

le
i
r«PJ"a„clT„

8
'marchailtf immissionn. en » » sur.'/',. -Treillard, apprêjeur

 jd
. -

.„s, id. — Martin, 
Guillot, entr. de I 
le 

Le gérant,
 BABP

oulN 

Enregistré à Paris, le Octobre 1857. F0 

Heçu deus francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous lu 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du i" arrondissement, 


